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ASSEMBLÉE NATIOWAIE. 

L'Assemblée se trouvait aujourd'hui appelée pour la 

jgBÎère 

tuant' 

fois à apprécier dans son ensemble la situation 
. dupajs. Cette situation, comme on le sait, est 

brillante, puisque le budget des dépenses de 1848, 

Jj^d'après les rectifications fourmes aujourd'hui à la 
Sac n'est pas moindre de 1,600 millions et dépasse 
'""j de' 200 nullions les plus forts budgets antérieurs; 
""lies hommes pratiques sont d'accord pour reconnaî-
f- nie s'il faut, à cet égard, se préserver d'un optimisme 
iLlident, il faut également se garder d'un excès de pas-

sme. L'année qui vient de s'écouler aura été, il faut 
ÎLérer, nne année exceptionnelle : bientôt la France 
jra en 'possession d'un Gouvernement détinitif. Tout 
«orte* penser que la confiance, si rebtlle, ne tardera pas 
[renaître, et qu'elle contribuera à exercer surles finances 
je influence favorable. 
la confiance, c'est là en elïet le principe de tout. En 

s'épiiisera-t-on à chercher de nouvelles combinaisons 
nancières, en vain créera-t-on impôts sur impôts, si le 

ijyi se délie de l'avenir, toutes les sources de revenu ne 
larderont pas à s'amoindrir, sinon à se tarir, au risque 
; graver encore des difficultés déjà bien graves. C'est ce 

M. Trouvé-Chauvel, le nouveau ministre des finances 
i très bien compris; aussi a-t-il voulu çjae le premier 

là de son administration fût un retour complet 
I loyal je la part de l'Etat à l'exécution des en-

pgemens par lui contractés. On sait, en effet, que si le 
. : . du 7 juillet a ordonné le remboursement, par voie 

de conversion en rentes, des bons du Trésor et des livrets 
•russe d'épargne, cette conversion a eu lieu à un taux 

«élevé, qu'en réalité les porteurs de bons ou de livrets 
: sain une perte notable. 11 y a quelques jours, l'hono-

ible M. Gouachàux exprimait publiquement son sincère 
regret d'un pareil résultat. M. Trouvé-Chauvel a traduit 

m projet de décret les regrets de son prédécesseur, 
sont quelques millions qu'il pourra en coûter à l'Etat; 

mà l'argent qui sert au paiement de dettes sacrées, et à 
la réparation de dommages involontairement causés, est 
* /argent bien placé. Ranimer le créd t par des mesures 
■assurantes pour les transactions à venir est la plus profi-
te comme la plus juste de toutes les combinaisons li-
wns- Nous n'avons pas besoin de dire que l'Assom-

ma très favorablement accueilli le début du ministre m finances. 

pe pareils actes valent mieux que toute3 les théories. 
' ^quer l'ensemble d'un buJget, s'élever contre l'impor-
te il

es
 chiffres, parler bien haut économie et réduction, 

Wcela est facile; mais lorsqu'il s'agit d'indiquer sur 
points précis les économies doivent porter, par 

TJels moyens on peut arriver à augmenter les recettes et 
les dépenses de mbnièrc à produire un équilibre 

P™t, c est là que naît l'embarras. Aujourd'hui, après 
W vigoureusement signalé les difficultés de la situation 

•■' nécessité de se créer des ressources, M. Riltult s'est 
fari»
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 notab'e de l'effectif militaire. 
W. ' au ' t n ' a pas de sys ème financier à lui, on n'a-

Pas le même reproche à M " 

ions le s cst d ' un radicalisme extr 
boins .» lm Pot8 sur les propriétés immobilières, sur les 

Porialis. Le système 
me. Suivant lui, 

Pour n JUS , nous éprouvions une douleur réelle à voir un 
homme qui porte nu tel nom montrer si peu de so ci de 
sa personne et se donner ainsi volontairement en specta-
cle. — Lorsque l'honorable M. Goudehaux, montant à la 
tribune, a débuté par cette phrase : « Les questions de 
finance ont besoin d'être traîtres avec gravité, aussi ne 
répondrai-je pas à l'orateur qui m'a précédé; » M. Porta-
lis a gardé le silence, courbant la tête Sous celte sanglante 
apostrophe. — C'est ce qu'il avait de mieux à faire. 

Après un excellent discours de M. Fould, qui a appelé 
l'attention du Gouvernement, principalement sur les éco-
nomies à apporter dans le budget de la marine, l'Assem-
blée a renvoyé la discussion à demain. 

Au commencement de la séance, on a distribué une 
proposition de M. Saint-Priest sur le recrutement de 
l'armée ; proposition qui a pour objet de. soumettre les 
jeunes gens exemptés du service personnel à une con-
tribution' proportionnée à leur fortune, cotre un minimum 

de 100 francs et un maximum de 3,000 francs, au profit 
de ceux que la loi fait entrer sous les drapeaux. 

Cette proposition, qui est la base fondamentale du sys-
tème de recrutement présenté par M. Joffrès au Gouver-
nement de la République, a été renvoyée à l'examen du 
Comité de la guerre. 
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• ORGANISATION JVBICIAIKE (1). 

JLa Révolution du mois de février a fait éclore sur tou-
tes les matières un grand nombre de projets, dont la plu-
part avaient pour but le renversement de toutes les insti-
tutions existantes. A en croire les novateurs, la société 
aurait péri le 24 février. 11 faudrait procôier à sa liquida-
tion, à une rénovation radicale. C'est là un outrage fla-
grant à la vérité contre lequel l'opinion du pays n'a cessé 
de protester ènergiquement. La Révolution , quelles -\ 
qu'aient pu en être les causes, a été un fait imprévu, qui 
a pu surprendre la société, mais qui, Dieu merci, l'a lais-
sée exister. Car si un mouvement politique suffit puur 
renverser .un gouvernement, il faut autre chose pour dé-
truire les mœurs, leshabi'.u les, le caractère et les insti-
tutions d'une nation, dont l'existsuice compte une longue 
suite de siècles. Le devoir du législateur est donc, en res-
pectant Il Révolution politique, si brusquement accom-
plie, de procurer au nouveau G ) ivernemeut, non l'adhé-
sion contrainte et suspecte, mais l'amour sincère et 
spontané du pays, dont il faut savoir apprécier l'esprit, 
les moeurs et les véritables besoins. C'est pour n'avoir 
pas été assez pénétré de cette vérité que le Gouverne-
ment provisoire a promulgué tant de décrets que l'Assem-
blée nationale, o gane plus fidèle à cet égard de l'opinion 
publique, a été obligée de rétracter. Telle est aussi la 
cause de l'échec subi par le premier projet de loi sur l'or-
ganisation judiciaire, élaboré p^r la Commission que le 
Gouverne rient provisoire avait instituée. Cette Commis-
sion avait céJé, pour les chost s judiciaires, à cet eu trame? 
ment irréfléchi qui nous a valu, depuis huit mois, tant de 
projets d'innovations dont la France s'est si justement 
alarm e, et quiont créé au Gouvernement de la République 
ces diffieu'ités et ces désaffections que M. de Lamartine 
confessait naguère du haut de la tribune nationale. 

Le travail de la nouvelle Commission, il faut se hâter de 
le reconnaître, aura pour effet de calmer en partie ces 
alarmes, en ce qui concerne 1< s choses judieiau es. Ce tia-
vail émane d'hommes pratiques, qui savent apprécier les 
besoins réels du pays et respecter les mœurs, le caractère 
les habitudes de ia nation. L'ancien projet avait pour but 
de bouleverser1 tout dans l'administration de ia justice, 
les choses et les personnes. Le second s'est proposé de 
cor.server les choses et de toucher seulement aux person-
nes. Telle est la pensée du projet, pensée sage en un point, 
imprudente et funeste sur un autre. En soutenant le Gou-
vernement dans ses tendances conservatrices et en cher-
chant à l'éclairer sur les dangers de la pente où il pourrait 
se laisser entrainer à l'égard du personnel de la magistra-
ture, je continuerai à remplir le devoir d'un bon et loyal 
citoyen, comme je l'ai fait dans les deux articles que j'ai 
déjà publiés sur le même ?ujct. 

La pensée de conservation pour les choses qui distingue 
le nouveau projet de loi, aura l'assentiment de tous les 
hommes pratiques, honnêtes et éclairés. La France pos-
sède une organisation judiciaire qui fonctionne merveil-
leusement depuis près d'un demi siècle, et qui lait l'admi-
ration et l'envie de toute l'Europe. Cette organisation n'a 
riend'incomoa ible avec le Gouvernement républicain, tels 
que peuvent le comporter et le désirer les mœurs et les 
vœux du pays. H faudrait être insensé pour mettre île côté 
une pareille institution en se jetant dans tous les hasards 
et dans tout les périls de l'inconnu. Mais cette organisa-
tion, excedenle sans doute dans son ensemble, peut être 
améliorée dans quelques-unes de ses parties. C'est ce que 
doit se proposer un gouvernement s^ge et modéré ; c'est 
aussi le but du nouveau projet de loi. Ainsi, la Cour de 
cassation, les Cours d'appel, les Tribunaux de première 
instance, les Justices de paix, toutes les juridictions ac-
tuelles, en un mot, sont maintenues. Le projet propose 
seulement quelques modifications de détail pour chacune 
d'elles. 

En ce qui concerne la Cour de cassation, le projet ré-
duit le personnel et modifie l'attribution des trois cham-
bres dont elle se compose. Ces trois chambres sont con-
servées ; mais la section des requêtes est remplacée par 
une seconde chambre civile, dont les attributions seront 
ultérieurement déterminées. Jene peux qu'approuver cette 
mo Jiûcation ; car j'avouo très sincèrement que je suis du 
nombre de ceux qui, loin de comprendre la nécessité de 
la section des requêtes, ont toujours été plus frappés de 
ses inconv. nicns que de ses avantages. 11 y aura, dans 
cette suppression, abréviat on de délais, dimumtion de 
frais, libation et unité de la jurisprudence. Là s'arrêtent 
les innovations du projet. On peut regretter à cet égard 
un excès delimilité de la part de la Commission. On re-
grettera surtout son silence en oe qui concerne le mode 
de recrutement de la Cour suprême. La Commission a 

(1) M; Cliassan, auciui premier avouai-g nénil à Rouen, 
nousadresse la suite du iravail dont nous a\o«s déjà publié tes 
deux premières parlios. Nous reproduisons aujourd'hui ce 
nouveau fragment en faisant cependant uo# réserves, car sur 
plusieurs points nous ne partageons pas l'opinion de l'honora-
ble et savant publiciste. 

sans doute flte arrêt 'e par la crainte d'empiéter sur les 
travaux du comité de Constitution. C'est là l'inconvénient 
de ces deux Commissions parallè'tjs, fonctionnant ensem-
ble et séparément, depuis la Révolution, sur une même 
matière. 

Le Comité de Constitution a pensé que la nomination 
des membres de la Cour suprême par l'Assemblée natio-
nale, devait être rejetée. 11 s'en est rapporté sur le mode 
de leur nomination, à la loi organiqne, dont le projet, éla-
boré en même temps que la Constitution, s'en est rapporté 
de son côté à l'acte constitutionnel. Il y a donc là aujour-
d'hui une lacune à remplir. Car il n'est pas possible de 
laissser exister l'ancien ordre de choses qui abandonnait 
sans condition, au caprice du Pouvoir exécutif, la nomi-
nation des magistrats de la Cour suprême. Certaines con-
ditions de candidature, un mode de présentation enga-
geant la responsabilité de ceux qui présentent et de 
celui qui nomme, doivent être exigés, si on veut que les 
sièges de la Cour de cassation soient la récompense de la 
science, au lieu d'être une véritable monnaie politique. 

La suppression des chambres d'accusation dans les 
Cours d'appel est une bonne mesure, que j'avais déjà in-
diquée au mois ds nai dernier (2). L'exécution de cette 
mesure dépend de ce qui sera statué sur le sort de la ma-
gistral rire actuelle. Cette exécution pourra se faire, dès à 
présent, dans toutes les Cours, si l'Assemblée nationale 
prononce la révocation de la magistrature entière, comme 
on le lui demande. Dans le cas contraire, c'est-à-dire 
si en vertu du principe de l'inamovibilité, les magistrats 
actuels sont maintenus sur leur siège (3), on anivera à 
l'application de la mesure en procédant successivement 
par voie d'extinction et de retraite, ce qui permettrait de 
réaliser l'amélioration maintenant dans la plupart des 
Cours ou dans un déld fort rapproché pour les autres. 

On ne peut qu'approuver aussi la disposition qui auto-
rise les magistrats, ayant voté pour la mise en accusation, 
à présider les assises ou à assister les présidens. L'empê-
chement tiré de cette circonstance était pour le service 
une gêne et souvent une entrave, que le besoin de l'im-
partialité ne justifiait pas suffisamment. Car les impres-
sions du juge qui s'est borné à ordonner la mise en accu-
sation, ne sont pas assez profondes pour enchaîner ou in-
fluencer son opinion sur les bancs de la Cour d'assises, 
alors qu'il n -j s'agit d'ailleurs pour lui ordinairement que 
de statuer sur les pièces et non de prononcer sur la culpa-
bilné. 

La fixation à cinq conseillers du nombre des magistrats 
nécessaire pour rendre les arrêts eu matière civi e, est la 
conséquence de la réduction que le projet veut opérer dans 
le personnel des Cours. Mais il est très douteux que le 
nombre de cinq conseillers soit suffisant pour conserver 
aux arrêts des Cours d'appel toute legr autorité, tout leur 
prestige aux yeux des populations. Il ne làut pas perdre 
de vue d'aill.mrs qu'il pourra souvent arriver qu'une ma-
jorité de t: ois voix réformera une décision rendue à l'una-
nimité par les trois voix qui composent le Tribunal infé-
rieur. Il peut arriver sussi que quatre juges du Tribunal 
de première instance aient concouru au jugement, n'y au-
rait-il pas dès lors un grave inconvénient à faire réformer 
par trois voix une décision qui a pu obtenir l'unanimité 
de quatre juges ? Ces inconvéniens disparaissent ou n'exis-
tent qu'à un moindre degré lorsque la décision supérieure 
est rendue par sept conseillers. La composition de la 
chambre des appels correctionnels qui, dans l'état actuel 
des choses, ne compte que cinq membres, paraît avoir été 
prise pour modèle par le nouveau projet. Mais ce qu'on a 
pu admettre, non sans inconvéniens, pour les matières 
correctionnelles, qui présentent rarement des difficultés, 
ne doit pas être une règle pour les matières civiles. Ls ré-
duction à cinq conseillers pou la légalité des arrêts en 
matière civile, me semble avoir besoin d'être mieux étu-
diée. La nécessité d'une bonne justice est supérieure à 
toutes les raisons d'économie. 

C'est une raison de ce genre sans doute qui, en réalité, 
a déterminé la suppression du titre lie premier avocat-gé-
néral. L'économie qui résultera de ce changement, sera 
bien peu de chose, et l'innovation proposée ne me semble 
pas heureuse. La délégation du procureur-général pour 
remplir ces fonctions et pour le remplacer pendant son ab-
sence, ne peut que détruire la bonne harmonie si néces-
saire dans les parquets des Cours. Le titre de premier 
avocat-général, conféré par l'ancienneté, avait des in-
convéniens; mais il en présentait moins qu'une déléga-
tion faite par le chef du parquet. Ce titre, avec la légère 
augmentation de traitement qui y était attachée, était 
d'ailleurs une récompense pour l'ancienneté. La nomina-
tion à celte fonction par une ordonnance spéciale du roi 
valait mieux à mon avis; c'était un degré de plus donné à 
l'émulation. Mais il eût fallu réserver expressément pour 
les premiers avocats-généraux une part très {-ronde ou 
même exclusive dans les nominations de procureurs-gé-
néraux. C'est ce qui n'avait pas été fait par l'ordonnance 
qui avait mis à la nomination du Roi la place de premier 
avocat-général, et c'est ce qui aurait dû être fait par le 
nouveau projet, au lieu de supprimer ce titre et ces fonc-
tions, dont l'utilité est incontestable. 

Le projeta un titre entier relatif aux candidatures. En 
fait, les conditions proposées ont été presque toujours 
observées. Cependant il faut reconnaître qu'il y a-anflélio • 
ration à lesexrger. Mais quelques unes des conditions de-
mandées sont à peu près illusoires. Que signifie, en effet, 
le t'-mps relatif à l'exercice de la profession d'avocat 
pour les grades autres que les places du premier degré 
dans les Tribunaux de première instance ? Pourquoi «près 
un certain temps d'exercice de sa profession, un avocat 
de\iont-ii apte à être nommé procureur de la Républi-
que, président d'un Tribunal de première instaure, subs-
titut de procureur-général, conseiller et même avocat-
général dans une Cour d'appel? 11 y a sans doute une ga-
rantie de lumières et de moralité dans l'exercice de la 
profession d'avocat pendant cinq, huit ou dix ans. Mais 
il faudrait que cet exercice eût été réel et sérieux. Or, 
les diS [>osif:ons du nouveau projet permettent d'introduire, 
de piano Hans des fonctions assez élevées de la magistra-
ture, au détriment de magistrats anciens -et éprouvés, un 
granu nombre d'avocats qui n'auront fait autre chose 

(2) Voyez la Gazelle des Tribunaux du 13 mai. 

(3) Voyez ce que je dis plus loin à cet égard. 

pour l'exercice de la profession que d'avoir l'ait inscrire 
l ur nom sur le tableau de l'ordre. U c pareille disposi-
tion est décourageante pour la magistrature. Ce n'est 
certes point là du progrès. 11 y a sur ce point quelque 
chose à rectifier dans le projet de loi. 

Je dois signaler ici la lacune que j'ai déjà indiquée 
en ce qui concerne les candidatures pour la Cour de 
cassation. A cette lacune il faut en ajouter trois autres. 
La première concerne les jugr s de paix, tout à fait oubliés 
dans le projet de loi. On aurait dû dire au moins, dat.s 
l'exposé des motifs, si cette omission est volontaire et 
fournir à cet égard quelques explications. Les deux au-
tres lacunes sont relatives aux fonctions de premier pré-
sident et de procureur-général. Il résulte du silence du 
projet qu'on pourra être nommé d'emblée, et sans au-
cune condition, premier président ou procureur-général, 
lorsque pour devenir simple président de chambre ou 
simple avocat-général, on' aura dû. passer par de lon-
gues épreuves et avoir exercé pendant plusieurs an-
nées les fonctions immédiatement inférieures ou même 
la profession d'avocat. Il arrivera donc, sous la Ré-
publique, que les services rendus, que le .mérite éprou-
vé, seront, comme sons la monarchie, évincés par le 
premier venu porié toutd'un coup par la faveur du pouvoir 
au premier degré des fonctions judiciaires. Aux uns ton;» 
les fardeaux de l'emploi avec un traitement modeste eu 
perspective ; aux autres les honneurs elles avantages 
d'une haute dignité, sans avoir eu à subir tous les la-
beurs d'une longue carrière. Il faut avouer qu'il y 
avait mieux à espérer de l'avènement da la Républi-
que. 

Puisque j'en suis à signaler les lacunes du nouveau 
projet de loi, en voici une qu'il suffira d'indiquer pour 
en obtenir immédiatement réparation. L'article 32 dé-
cide que les fils ou gendres ne pourront plaider aux 
audiences où siégeront comme président ou juge leur 
père et beau-père. C'est père ou beau-père qu'on a 
voulu dire. Cette disposition, ainsi rectifiée, est ex-
cellente. Elle pourvoit à une véritable nécessité dans 
l'intérêt de la dignité du magistrat, comme dans ce-
lui d'une bonne justice. Mais pourquoi le projet res-
treint- il cette disposition aux Tribunaux de première 
instance? Cette censure est aussi utile dans les Cours 
d'appel et à la Cour de cassation que dans les juri-
dictions inférieures. Elle est plus nécessaire môme en 
appel et en cas-ation, car le litige y est toujours plus 
important, et le mal auquel on a raison de vou-
loir remédier y est d'ailieurs irréparable, il faut 
donc étendre l'effet la prohibition à la Cour de cassa-
tion et aux Cours d'appel. 

Telle est l'économie générale du projet en ce qui 
concerne l'organisation judiciaire proprement dite. Jus-
qu'ici le projet est éminemment conservateur. Mais 
cette sage tendance s'efface dans la disposition relative 
à la retraite. El.e disparait entièrement dans l'article 3-4 
relatif à l'institution de la magistrature. 

Ce deux dispositions se lient assez étroitement. A 
vrai dire , elles forment à elles seules tout le projet de 
loi. 

En obligeant à prendre leur retraite les magistrats 
parvenus à l'âge de 70 ans,. le projet de loi a eu évi-
demment pour but de créer actuellement des vacances 
dans le sein de la magistrature actuelle. Sous ce rap-
port, comme mesure transitoire, comme expédient du 
moment, la disposition serait acceptable, si elle de-
vait avoir pour effet de protéger l'ina 'i.ovibilité des 
autres magistrats qui n'auraient pas atteint aujourd'hui 
cette limite. Ce serait bien lu, il est vrai, une atteinte 
au principe de l'inamovibilité, une concession faite aux 
passions ou aux nécessités du jour. On pourrait s'en 
consoler, si le résultat de cette violation indirecte de 
l'inamovibilité était de conserver pour le surplus la 
force de ce grand principe. Mais la mesure proposée 
a un caractère permanent, et, sous ce rapport, on peut 
douter que la limite d'âge soit assez reculée, car le 
projet suppose que le magistrat, âgé de 70 ans, n'est 
pas atteint d 'infirmikM. La loi de 1824 sur la retraite 
forcée, en cas d'infirmités, continue et doit commuer à 
exister. Or, un juge, un conseider, âgé de 70 ans et dont 
la santé n'a épïouvé aucune atteinie, n'a rien ou presqûe 
rien perdu de ses facultés intellectuelles pour l'exercice de 
ses fonctions de juge. La mesure, comme disposition 
permanente , pour êire juste et pour n'avoir pas un 
caractère hostile à l'inamovibilité, devrait fixer la li-
mite de l'âge à 75 ou au moins à 73 ans. Avant cet 
âge, l'heure de la retraite forcée, obligatoire, pourra 
sonner sans doute pour lu magistrature assise, mais 
elle ne sonnera qu'en cas u'intirmités constatées, con-
forméoieat à la loi de 1821. 

A coté de cette violation indirecte et légère du prin-
cipe de l'inamovibilité, le projet de loi place cumula-
tivecaent une violation plus flagrante et plus large 
de ce dogme. Le projet veut que la magistrature ac-
tuelle soit soumise à la formalité d'une institution nou-
velle daus les deux mois qai suivront la promulgation 
de la loi. 

Sms les dehors les plus humbles et sous une appa-
rence de pure f rme. cette disposition cache toute la 
pensée politique du projet. Elle u'est autre chose, en 
réalité, qu'une révocation en masse de toute la magis-
trature assise, sauf uu triage, une épuration, un i empla-
cement partiel de quelques membres. Tel est, en elïet, 
le caractère di cette disposition, dans laquelle on re-
grette de trouver l'empreinte de l'esprit révolutionnaire. 
Protégée par le principe de l'inamovibilité, la magis-
trature assise a traversé, calme et digne, toutes les 
phases si agitées du Gouvernement provisoire. Ce Gou-
vernement , dont les actes sont déjà du domaine de 
l'histoire ; ce Gouvernement qui a eu si peu de res-
pect pour les personnes et les choses, qui a fulminé 
tant de révocations, qui a renversé tant d'institutions, 
qui avait même un jour follement proclamé l'incom-
patibilité du principe do l'inamovibilité avec le prin-
cipe républicain, ce même Gouvernement s'est arrête 
néanmoins devant cette même inamovibilité. 

U a bien pu se permettre de suspendre quelques mem-
bres de la magistrature assise, mais il n'a pas osé en 
destituer un seul, respectant et confirmant par cela mêmi 
la force de ce grand principe sans lequel il n'y a plus cU 
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justice, ni, par conséquent, de gouvernement régulier. 

Et aujourd'hui, huit mois après les événemens de Fé-

vrier, alors que nous sommes dégagés de la période ré-

volutionnaire du nouveau gouvernement, alors que tout 

doit tendre à la stabilité, alors que le dogme de l'inamo-

vibilité n'est plus contesté, qu'il est reconnu, proclam 

en droit, consacré en principe par la Constitution, nne 

simple loi organique viendrait ruiner à l'instant même ce 

principe en révoquant en masse toute la magistrature ! 

U y aurait là, il faut le dire, tout à la fois inconsé-

quence et ingratitude. Inconséquence, car ce n'est pas 

huit mois après la Révolution que la magistrature devrait 

être frappée : c'était tout de suite, pendant que le fait ré-

volutionnaire était encore flagrant, qu'il fallait exécuter 

cette atteinte à l'inamovibilité. L'ivresse du triomphe, les 

passions du jour, les besoins du lendemain, tout pouvait 

alors, non pas justifier, mais excuser un pareil acte : 

mais aujourd'hui, un Gouvernement qui a la prétention 

d'être régulier se laisserait aller à des instincts révolu-

tionnaires qu'un Gouvernement révolutionnaire a eu la 

force d'étouffer ! Ce serait le comble de l'inconséquence, 

et j'attendais mieux, je l'avoue, du ministre sage, éclairé, 

courageux, que la magistrature se félicitait d'avoir pour 

chef, pendant qu'il méditait et préparait sa révocation. Il 

y aurait, en outre, ingratitude ; car, depuis la Révolu-

tion de Février, la magistrature actuelle a fonctionné, et 

a contribué, par son existence seule et en même temps 

par sa fermeté personnelle, à sauver la France de l'a-

narchie. Cette magistrature, dont on voudrait à présent 

faire si bon marché, n'a-t-elle pas donné son concours 

au nouveau Gouvernement? Que peut-on lui reprocher? 

Ses procès politiques jugés sous l'ancien gouvernement : 

mais la République n'a-t-elle pas intenté elle-même des 

procès de la même nature ? Ne retrouvons-nous pas les 

mêmes hommes, poursuivis sous l'ancien gouvernement, 

déférés aujourd'hui par le nouveau à l'action répressive 

de la justice? 

Que signifie, au surplus, une institution nouvelle sous 

un gouvernement qui n'impose plus aucun serment poli-

tique aux fonctionnaires publics ? Cela se concevait très 

bien sous la Restauration : et c'était par ce moyen dé-

tourné que ce gouvernement, en 1816, avait attenté à 

l'inamovibilité, fort problématique, d'ailleurs, à cette 

époque. La République veut-elle prendre pour exemple 

la Restauration et marcher dans sa voie ? Une nouvelle 

institution pouvait se concevoir encore après la Révolu-

tion de 1830, puisque, alors, le serment politique était 

exigé des magistrats ; et cependant, on le sait, c'est la 

gloire du Gouvernement de Juillet de n'avoir pas recouru 

à ce moyen révolutionnaire, et d'avoir su hautement res-

pecter, en fait et en droit, le principe de l'inamovibilité. 

La formalité d'une nouvelle institution n'est pas plus 

dans les principes que dans les besoins du nouveau Gou-

vernement. La magistrature assise a adhéré presque toute 

entière, et sans hésiter, au Gouvernement provisoire; le 

Moniteur a fortifié la révolution naissante de cette adhé-

sion en lui donnant tout l'éclat de la publicité. La magis 

trature a adhéré, en outre, à la République, en remplis-

sant loyalement ses fonctions, en rendant la justice au 

nom du peuple, en prêtant au Gouvernement républicain, 

contre les attaques des factions, l'appui de ses lumières 

et de sa fermeté. Pourquoi donc une institution nou-

velle? S'il ne s'agit que d'une simple investiture, si on 

veut seulement que le magistrat tienne ses fonctions des 

mains de la République, c'est là une chose de pure forme, 

que rien ne nécessite, puisque la magistrature assise a 

adhéré au nouveau Gouvernement. Il suffirait pour cela, 

au surplus, de dire que la magistrature existante exer-

cera désormais ses fonctions au nom et en vertu du Gou-

vernement de la République. Mais si c'est autre chose 

qui se cache sous cette disposition, si elle a pour but le 

renouvellement entier du personnel de la magistrature 

assise, on doit dire que l'expérience du temps écoulé de-

puis le 24 février prouve que cette mesure n'est pas ré-

clamée par l'intérêt public. 

Quant à l'exécution de la mesure entendue dans le sens 

d'un renouvellement de la magistrature, cette exécution 

elle-même est pleine de périls pour la République, que 

les nombreuses et regrettables révocations, qui ont eu 

lieu dans d'autres branches du service public, ont déjà 

fait si tristement décheoir dans les affections du pays. On 

devrait s'en rapporter, sans doute, pour cette exécution, 

à l'esprit plein de modération et de justice du ministre 

qui dirige, en ce moment, h s destinées de la magistratu-

re. Mais sait-on qui serait chargé de l'application de cette 

grande et délicate mesure? Les ministres se succèdent a-

vec rapidité; et si l'Assemblée nationale, si la magistratu-

re elle-même sont disposées à s'en remettre à M. Marie, 

est-on sûr que M. Marie soit encore ministre lorsque lajloi 

sera faite, et pourra être exécutée? Le ministre du jour, 

d'ailleurs, ou celui qui pourra lui succéder, quel qu'il soit, 

n'aura jamais la possibilité de connaître par lui-même 

soit la personne des magistrats actuels, soit les candidats 

qui, dès maintenant, se pressent en foule à la Chancelle-

rie. Le garde-des- sceaux sera toujours obligé de s'en 

rapporter lui-même, à cet égard, à ses procureurs-géné-

raux, presque tous nouveaux venus dans la magistratu-

re, arrivés d'hier avec de bons sentimens, sans doute, 

mais aussi avec leurs préventions de la veille. Ce sont 

eux, à vrai dire, qui seront ou qui se sont déjà faits d'a-

vance les exécuteurs d'une pareille mesure. Quelle que 

soit la confiance que méritent leur caractère personnel et 

les hautes fonctions dont ils sont revêtus, on peut, on 

doit craindre que l'impartialité et les lumières ne fassent 

souvent défaut dans l'application. Car la mesure propo-

sée, ouvre une large issue aux passions étrangères dont 

ils seront circonvenus, et aux intérêts particuliers, tou-

jours habiles à se produire sous les dehors les plus falla-

cieux. L'Assemblée nationale, il faut l'espérer, saura se 

tenir en garde contre cette mesure, dont le projet de loi 

n'a certainement pas aperçu les iniquités et les périls. 

Elle sera assez prévoyante, assez courageuse pour la re-
jeter. 

Mais quelle que soit sa détermination, c'est pour l'As-

semblée nationale une nécessité de statuer promptement. 

La magistrature a pu résister pendant huit mois au provi-

soire dans lequel on l'a laissé languir ; car son existence 

n'était pas ouvertement menacée. On pouvait considérer 

la position expectante, où on la maintenait, comme une 

confirmation tacite de l'effet attaché à son caractère ina-

movible. Mais aujourd'hui le voile est déchiré ; il n'est 

plus possible de se faire illusion. L'existence de toute la 

magistrature est compromise. 11 n'y a plus pour elle ni 

sécurité, ni inamovibilité ; il n'y a donc plus de justice en 

ce moment. Un pareil interrègne ne peut se prolonger 

sans péril pour la République et pour la société tout en-

tière. 

CHASSAX , 

Avocat à la Cour d'appel de Rouen. 

d'infanticide en ce que la mort de l'enfant serait le ré-

sultat, non pas d'actes directs de cruauté, de voies de 

fait plus ou moins graves, mais du défaut absolu de ces 

soins indispensables à la conservation de l'existence à 

son début. 
C'est donc d'une infanticide par omission qu'il s'agit 

aujourd'hui. Voici les faits fort simple de cette affaire : 

Le 5 juin dernier, vers cinq heures du malin, le con-

cierge du cimetière de l'Ouest, à Vaugirard, trouva près 

du mur de clôture le cadavre d'un enfant nouveau-né. Il 

était enveloppé de langes, le tout Soigneusement attaché 

avec trois épingles. 

Le docteur Leroux, de Vaugirard, fut appelé et ne put 

constater aucune trace extérieure rie violence. U recon-

nut que l'enfant était né à terme. 

Le 9 juin, l'autopsie du cadavre fut pratiquée parle 

docteur ïardieu, professeur agrégé à la Faculté de mé-

decine, qui constata que l'enfant était né viable, qu'il avait 

même vécu et rempli des actes d'aspiration et de dégluti-

tion. Le docteur attribue la mort de cet enfant à un défaut 

absolu des soins qui lui auraient été indispensables. Le 

cordon n'avait pas été lté ; on l'aurait coupé à l'aide d'un 

instrument tranchant. 

Le 19 juin, une lettre anonyme signala la veuve Re-

naud, dont la conduite était notoirement désordonnée, 

comme ayant été récemment enceinte, et comme ne pré-

sentant plus les signes de cet état. Veuve depuis 1842, 

elle avait eu une fille depuis son veuvage et avait fait une 

fausse couche. 
Le 5 juillet, on fit une perquisition chez elle, et elle fut 

arrêtée. Elle nia d'abord et sa présence et son accouche-

ment, mais vaincue par l'évidence, elle finit par faire des 

aveux. 

On verra son système dans l'interrogatoire que nous 

rapportons plus loia. 

La veuve Renaud, née Suzanne Jouin, est âgée de tren-

te-sept ans. Elle a la grosse fraîcheur des femmes de la 

campagne, et son costume indique qu'elle appartient à 

cette classe. Elle vendait habituellement du lait dans la 

rue du Dragon. 

Elle a pour défenseur M" Chaix-d'Est-Ange. 

M. l'avocat-général Petit occupe le fauteuil du minis-

tère public. 

M. le président interroge l'accusée. 

D. Vous êtes veuve depuis 1842?—R. Oui. 

D. Peu de temps après votre veuvage vous avez eu une 

fille dont le père n'est pas connu?— R. C'est vrai. 

D. Peu de temps après encore vous êtes devenue gros-

se?—R. C'est faux. 

D. Vous n'avez pas fait une fausse couche ?—R. C'est 

six semaines après la mort de mon mari. 

D. C'est une explication nouvelle. Dans les derniers 

mois de 1847, vous êtes devenue grosse pour la cinquième 

fois. Votre délivrance a eu lieu dans les premiers jours 

de juin? —R. Non. 

tournée vers le mur; il était placé d'équerre. 

D. Pensez-vous qu'il eût été jeté ? — R. Non, il a 

été posé , car un paquet jeté se serait retourné cl le 

paquet était en ordre, les épingles bien par-dessus. 

Le paquet n'était ni froissé, ni taché par l'herbe. 

D. A quelle heure ferme le cimetière? — R. A sept 

heures pour le public. 

D. Entre-t-on avec des paquets? — Ri Non. 

D. Avcz-vous vu l'accusée? — R. Non. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 30 octobre. 

INFANTICIDE. 

L'affaire soumise aujourd'hui se distingue des affaires 

D. Quel jour?— R. Le samedi 3. 

D. À quelle heure?—R. A dix heures, dix heures et de-

mie, en rentrant de vendre mon lait. 

D. Où étiez-vous ?—R. Dans ma chambre à coucher. 

D. Y avait-il quelqu'un?— R. Non. 

D. Avez-vous appelé? — R. Je n'ai eu que le temps de 

dételer mon cheval et de le mettre à l'écurie. 

D. Et vos enfans? — R. Us n'étaient pas là. 

D. Vous n'avez pas appelé votre fille ? — R. Quand je 

l'aurais sppelée, qu'est-ce qu'elle aurait fait ? 

D. Elle aurait été chercher du secours, et un grand 

malheur, sinon un grand crime, ne serait pas arrivé. 

Comment l'enfant est-il venu au monde? — R. Je serais 

bien embarrassée de le dire. 

D. La première douleur était un avertissemenl qui vous 

donnait le temps d'appeler du secours. — R. J'ai perdu 

connaissance, je suis tombée, et l'enfant est venu. 

L'accusée prétend que ce n'est point elle qui a coupé 

le cordon, qu'elle ne sait comment cela s'est fait. 

D. Qu' avez-vous fait en revenant à vous? — R. Je me 

suis jetée sur mon lit. 

D. Et vous étiez délivrée? — R. Complètement. 

D. Seule ? — R. — Oui, seule. 

D. Et vous avez eu la force d'arranger le cadavre de 

votre enfant, et de vous arranger aussi ? — R. Oui. 

D. Combien de temps êtes-vous restée sur le lit? — 
R. Je l'ignore. 

D. A peu près ? — R. Je l'ignore ; avant de m'évanouir 

je n'ai pas songé à regarder la rendule. (On rit.) 

D. Dans la soirée, vous n'avez parlé à personne de cet 

événement? — R. Non. 

D. Vous n'avez pas envoyé chercher votre mère? — R. 
Non. 

D. Cet accouchement est incontestablement clandes-

tin ; votre grossesse a été aussi dissimulée. — R. C'est 

impossible ; j'allais tous les jours vendre mon lait à ma 

place, j'achetais tout ce qu'il faut à mes animaux, et je 

n'ai jamais mis de corset. Est-ce que je pouvais cacher 

une grossesse ? Je m'en rapporte à ces Messieurs. 

D. Qu'avez-vous fait de l'enfant? — R. 11 est resté sur 

une chaise. 

D. Exposé aux yeux de vos enfans? — R. 11 étaitenve-

loppé; ils ne l'ont pas vu. 

D. Qu'avez-vous fait du cadavre? — R. Je l'ai gardé 

jusqu'au dimanche soir. Alors, je l'ai pris et je me suis 

rendu au cimetière de l'Ouest, que je croyais trouver ou-

vert. La porte était fermée ; j'ai fait le tour par le chemin 

de ronde et j'ai jeté l'enfant par dessus le mus (Sensation 
d'horreur). 

L'accusée ajoute avec sangfroid : J'en suis bien fâchée. 

M. le président : Oui, vous avez raison, c'est une bien 

méchante action que vous avez commise là, de jeter par 

dessus un mur le cadavre d'un pauvre petit être qui était 

votre enfant. Oui, vous avez raison d'en être fâchée. Le 

lendemain, vous n'êtes pas allée à votre place? — R. Par-

don, je suis allée à mon ouvrage comme d'habitude. 

D. C'était un nouveau moyen d'éloigner les soupçons. 

Vous avez poussé plus loin le soin de votre défense ; vous 

avez tout nié d'abord, et votre grossesse et votre accou-

chement; bien plus, le docteur médecin qui vous a visitée 

a eu quelques doutes sur votre état et vous l'avez entrete-

nu dans ses doutes. Ce n'est que vingt-quatre heures 

après que vous avez fait des aveux . Vous avez donné des 

renseignemens sur la paternité de l'enfant. Vous avez dit 

que le père avait refusé de tenir la promesse de mariage 
qu'il vous avait faites. Est-ce vrai? — R. Oui. 

D. Cela explique l'action que vous avez commise. Vous 

avez voulu vous débarrasser de l'enfant d'un homme qui 

refusait de vous épouser? — J\. Je l'aurais conservé s il 
était venu vivant. 

L. Les médecins déclarent que l'enfant était dans les 

meilleures conditions de viabilité. Le père que vous indi-

quez nie toute idée de rapprochement avec vous, et il 

donne, ainsi que beaucoup d'autres personnes, des détails 

fâcheux sur votre moralité ; vous passez pour vous livrer 

à plusieurs hommes? — R. On dit cela, mais je ne pense 

pas qu'on en puisse donner des preuves. 

M. le président : Ce serait difficile en effet. Nous al-
lons entendre les témoins. 

Le sieur Joly, concierge du cimetière de Vaugirard : 

Le 5 juin, vers 5 heures, faisant ma tournée, j'ai ren-

contré un paquet enveloppé de linge et attaché par 

trois épingles. La hauteur du mur au dehors est de 

2 mètres 80 centimètres, compris le chaperon. J'ou-

vris le paquet, c'était un enfant; il avait la tête 

D. Pouvait-on cacher ce paquet à vos yeux? — R. 

Oh! très-bien; on peut d'ailleurs se glisser le long du 

mur : mon logement est au fond du cimetière. 

M. le président, à l'accusée : Les médecins disent que 

votre enfant avait 49 centimètres de long, et pesant 4 ki-

logrammes. 11 paraît difficile qu'une personne de votre 

taille, dans la position où vous étiez, ait pu jeter un corps 

de ce poids par-dessus un mur de 9 pieds de haut. — R. 

Je l'ai fait, sans pouvoir dire comment; j'aurais préféré 

l'avoir porté. 

M' Chaix-d'Est-Ange -. J'admets la possibilité de l'in-

troduction dans le cimetière sans être aperçu, et je crois 

qu'il faut retenir ce que vient de dire l'accusée : je voulais 

le porter; j'aurais préféré pouvoir le faire. 

M. le président : Pour le porter, il aurait fallu qu'elle 

vint au cimetière avant sept heures du soir, et elle pou-

vait être vue; en venant la nuit, elle a dû le jeter par-

dessus le mur. 

M. le docteur Ambroise Tardieu est introduit. Il fait une 

déposition de laquelle il résulte 1° que l'enfant était né à 

terme; 2° qu'il était né viable, parfaitement conformé; 3° 

qu'il avait vécu; 4" que le cordon avait été un peu déchi-

ré, mais coupé avec netteté et précision à une longueur 

de 20 centimètres, et cela avec un instrument tranchant 

comme des ciseaux. 11 conclut donc à un suicide par omis-

sion de soins indispensables à la conservation d'un 

nouveau-né. 

D. L'enfant serait-il mort par suite de l'hémorrhagie 

du cordon ? — R. Non, j'ai trouvé dans le cœur des cail-

lots de sang, ce qui indique une mort lente. 

D. Pouvez-vous fixer la durée de l'existence de l'en-

fant? — R. C'est impossible ; je peux dire qu'il a vécu 

pendant quelques minutes, pendant le temps nécessaire 

pour accomplir plusieurs aspirations d'air et plusieurs 

déglulitions de salive. 

M. l'avocat-général : Ainsi l'opinion de M. le docteur, 

c'est que l'enfant aurait incontestablement vécu s'il eût 

reçu les soins nécessaires? 

M' Chaix-d' Est-Ange : Je ne crois pas que M. le doc-

teur ait dit incontestablement ; la médecine dit rarement 
incontestablement. 

M. Tardieu, souriant : C'est vrai ; mais je dis que 

l'enfant était dans les conditions les plus favorables pour 
vivre. 

On entend M. Leroux, médecin à Vaugirard. M. le pré-

sident lui demande s'il pense que le cadavre ait été jeté 

par-dessus le mur ou déposé sur l'herbe. 

Le témoin : Je crois qu'il n'a pas été jeté; il était trop 

gentiment posé pour admettre cette explication. 

On introduit le sieur Réguinet, petit vieillard de soixan-

te-sept ans, que l'accusée présente comme étant le père 

de l'enfant qui aurait été victime d'un crime. 

D. Connaissiez-vous l'accusée? — R. Oui, oui. 

D. C'était la filleule de voire frère? — R. Oui. 

D. Lui portiez-vous de l'intérêt? — R. Rien du tout; 

je lui portais ses boîtes à lait, voilà tout ce que je lui 

portais. 

D. N'avez-vous pas autre chose à dire d'elle ? — R. 
Rien du tout. 

D. Vous savez ce qu'elle a dit; il faut nous aider un 

peu. Vous savez ce que je veux dire? — R. J'ai été avec 

elle comme bien d'autres. 

D. Vous avez parlé de cinq ou six; elle a dit que vous 

étiez le père de l'enfant ? — R. Je ne sais pas si c'est moi 
ou un autre. 

D. A-t-elle parlé de sa grossesse ? — R. Pas même à 
sa mère. • 

M. le président : La défense a-t-elle des observations à 
faire sur cette déposition ? 

M' Chaix : Oh ! mon Dieu ! non ; je serais désolé de 

faire aucune observation là-dessus. Cet homme niait tout 
dans le principe. 

On entend les témoins à décharge. 

M. Garnier, médecin à Vaugirard : Je connais l'accu-

sée depuis longtemps
 ;
 je lui ai toujours vu donner à ses 

enfans les soins les plus empressés. Elle était très bonne 
mère. 

D. Votre pratique comme médecin vous a t-elle fait 

découvrir parmi les bonnes mères des femmes qui pas-

sent neuf mois de grossesse sans s'occuper de lalayettede 

l'enfant qu'elle attend ? — R. Cela est piquant ; j'ai vu 

cette négligence chez toutes les laitières. 

D. Ah ! c'est une particularité spéciale aux laitières. 

(On rit.) M. Leroux, avancez, et dites-nous si vous avez 
constaté ce fait dans votre clientèle? 

M. Leroux : J'ai vu cette négligence, non pas spéciale-

ment chez les laitières, mais chez les femmes qui vien-

nent vendre à Paris; elles arrivent au dernier moment de 

l'accouchement sans avoir rien préparé pour recevoir l'en-
fant. 

M. l'avocat-général Petit soutient l'accusation, qui est 

combattue par M e Chaix-d'Est-Ange. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

pour délibérer, et rapporte bientôt après un verdict d'ac-
quittement. 

La femme Renaud est déclarée acquittée, et M. le pré-

sident prononce l'ordonnance de mise en liberté. 

AFFAIRE DE PRESSE. — Le Lampion. 

Au nombre des journaux suspendus par arrêté du 21 

août dernier rendu par le Pouvoir exécutif, se trouve le 

Lampion. Tout n'était pas dit pour ce journal par cette 

mesure extrême de répression, et M. Hipolyte Villemes-

sens, gérant de ce journal, comparaissait aujourd'hui de-

vant le jury, à raison d'un article inséré dans le numéro 
du 20 août. 

11 est assisté de M' Desmarets, avocat. 

L'article qui a donné lieu à ces poursuites est ainsi 
conçu : 

IL FAUT QUE JUSTICE SOIT FAITE. 

Dans toute conspiration, dans toute tentative faite pour 
renverser violemment une société établie et pour armer les 
enfans d'une même patrie les uns contre les autres, il y a 
toujours deux forces distinctes qui agissent: la force intellec-
tuelle et la force matérielle ; deux élémens dont l'un provo-

que pendant que l'autre eccomplit: l'un, composé d'hommes 
ambitieux, avides, corrompus, toujours prêts à faire égorger 
leurs frères pourvu qu'ils puissent tirer profit du sang versé-
l'autre, recruté parmi les hommes aux passions bouillantes 
et aveugles, à la tête faible et aux bras forts, parmi les ou-
vriers sans pain, parmi les gens sans aveu, les voleurs et les 
brigands de toute espèce. — Le premier, c'est la tête, le se-
cond, c'es: le bras. 

Lorsqu'il s'agit seulement d'une révolution politique, les 
sentimens qui inspirent les chefs peuvent être respectables-

• sacrés même s'il s'agit de défendre sa foi et de s'armer pour 
les principes fondamentaux de la société. — Le pardon est 
alors possible, malgré la fureur des partis. 

Mais lorsqu'il s'agit d'un bouleversement social, lorsque 
1 insurrection; — jroclamée le plus saint des devoirs par ces 
hommes qui nous gouvernent aujourd'hui,—n'est faite qu'en 
vue d ambitions et de cupidités personnelles, lorsqu'elle tend 
à la dissolution de tous liens moraux et religieux, lorsqu'elle 
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Ces hommes, on les connaît aujourd'hui on 

d'hui prononcer lout haut leurs noms; ils 'sont >^-'-
ractères ineffaçables dans la mémoire de tous * ; 

triotes, comme ils le sont dans les dossiers de l'en ^ i*-
cun sait maintenant le cas que l'on doit faire des i^
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qui n'en ont pas lail des ministres ou des présidens • "T 

ces hommes de révolution, que l'on a toujours vus ^ 
verra toujours — si la France n'y met ordre — z'i^ '
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bouleversemens de la patrie, le bras levé contre ses '^^ 
tions, la voix hau 'e, prêchant la guerre civile et ler>ï 
Voilà ceux qu 'il laut punir, ceux qu'il faut frapper- r 
très sont leurs victimes; ce sont eux qui, pour les -' ' 
leurs vannés, à leurs passions, les ont conduits aux! 

des, autel où s'offrent des hécatombes humaines à lali ' 
de l 'anarchie. 

Allons ! que cette enquête ne soit point stérile • 

France appelle à la barre de son Tribunal ces chefs'dï
 : 

plus coupables qu'ils étaient plus éclairés, et qu'une fi"; 

tin elle extirpe de son sol cette race maudite de révolnt* 
naires, qui ont [ait, depuis trois quarts de siècle toJu 
malheurs du pays. 

C'est à cette race impie que l'on doit les horreurs de 1» 
mière Révolution et les orages qui l'ont suivie;—c'est à'" 
que l'on doit le régime tyrannique et ruineux de ï'Empjre 
à elle que nous devons d'avoir vu notre sol foulé aui pièï 
par l'éiranger ; — à elle que nous devons les traités de S 

— à elle que la France doit le renversement d'une nvntaji 
légitime qui avait su alléger les charges du peuple, eti .'. 
parer la conquête de nos anciennes frontières; — c'est a .. .. 
race, enfin, que notre malheureuse patrie doit la Répahlio 
de Février et les massacres de JuiD ; — c'est à elle qu e y 

d 'être gouvernée par des Marrast, des Bastide, des VaulakeUe 
des Recurt, etc. — Honte des hontes ! misère des misère.- 1 

Le compte est long ! Mais nous sommes là pour en fart 
chaque jour l'addition. 

M. Petit, avocat général, a fait ressortir le délit d'exci-

tation à la haine et au mépris du Gouvernement répnl 

cain, que la prévention a vu dans cet article. 

Ce réquisitoire a été combattu par M* Desmarets, qui s 

démontré que le délit relevé par l'arrêt de renvoi un -

sortait ni des termes, ni de l'esprit de l'article incrin..: 

Après une courte délibération, le jury a rendu un ver-

dict négatif. 

M. Villemessens a été déclaré non coupable et acqniU 

de la prévention. 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribumi 

Présidence de M. Piou, conseiller à la Cour 

d'appel de Rennes. • 

Session d'octobre 1848. 

INCENDIE. 
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f lion publique en avait aussi signalé l'auteur. 
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 il en avait agi de même à l'égard de son mobi-

'il avait estimé 6,000 fr. Enfin, un de ses créan-

i ayant témoigné en 1846 des inquiétudes sur le 

i de la créance qu'il portait sur lui, Lemoine lui avait 

ondu qu'il ne courait aucun risque, puisque tout sou 

était assuré; qu'il voudrait que le feu prit dans sa 

saison, qui n'était qu'une vieille cage, qu'il ne f. rait pas 

«j pour l'éteindre ou sauver quoi qt e ce lût. Ce mê-

éancier lui lit observer alors que si le feu se propa-

. iesa maison aux maisons voisines, les propriétaires 

(Iles-ci auraient une action contre lui. Lemoine alla 

161 consulter un homme d'affaires, et le 23 juin 1846, 

- ^ura pour deux ans contre les risques des voisins 

une somme de 10,000 fr. Cette conduite parut telle-

ttiil extraordinaire au créancier, qu'il ne put se défendre 

i n e que tôt ou tard la maison de son débiteur serait 

iccudiée. C'était également la crainte de tous ses voi-

- purée que souvent il les engageait à se faire assurer 

in nies contre l'incendie et leur paraissait sans cesse 

œupé de l'idée que sa maison était destinée à devenir 

a proie des flammes. Cette maison est vaste et beaucoup 

top pour les besoins de Lemoine; cependant il n'en louait 

aune partie, il habitait seul avec sa femme, et l'on ne 

tit s'expliquer sans une arrière-pensée de sa part 

!■ perte d'argent volontaire au milieu d'un état de 

àe notoire. Il fait monter quelques jours avant l'incen-

i», des fagots dans le grenier ; il avait fait fendre très 

«nu des planches de sapin et de vieux bois de lits, et il 

Wt accumulé à l'avance une assez grande quantité de 

s de pin ; ces combustibles étaient déposés dans 

tes lieux différens : dans l'escalier se trouvaient des porn-os de pin, dans le corridor du premier étage des pom-

pin ans i, le sapin fendu et les ripes de menuisier 
: ï avait joints. Dans la chambre donnant sur la rue 

« l-hanoines, des pommes de pin encore, enfin, dans le 

Mes fagots achetés récemment. Une telle dispersion 

évidemment un but, et ce but est révélé à son tour 

; '■ >« uifiérens points où le feu 's'est en même temps 

"' ««te, c'est-à-dire au premier étage du côté de la rue 

. ^noines et dans les mansardes au grenier, 

général ceux qui spéculent sur l'incendie ne se con-
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ti us veulent encore toustraire et conserver une 

lilé lfur,. raoDmer - Lemoine possédait une certaine 
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e de volumineux, et que s'a-

m, aussi des le 16 mars la fit-il partir pour Grand-

Cnamp. bien qu elle n en eût pas le désir. Il est à remar-

quer qu en le quittant elle lui recommanda de prendre 

garde au feu. Le 17, on lui rapporta un matelas qu'il avait 

donne a refaire, tout en payant la main-d'œuvre, il refusa 

de le recevoir, sous le prétexte que sa femme avait toutes 

es cles des appartenons et qu'il ne savait où le déposer. 

C était la nuit suivante, en effet, que sa maison allait être 

incendiée. Il ri y avait plus de temps à perdre, car les po-

lices d assurances ne comprenaient que six années, et 

elles étaient à la date du 23 juin 1842, trois mois en-

core et leur terme était arrivé; or, attendre un dernier 

moment pour commettre le crime, c'eût été créer une 

nouvelle charge contre soi; d'un instant à l'autre, au sur-

plus, la femme Lemoine pouvait revenir de Grand-Champ. 

Dans la matinée même de l'incendie, un voisin que des 

douleurs rhumatismales tenaient éveillé, entendit monter 

et descendre quatre ou cinq fois l'escalier de Lemoine, qui 

était seul dans sa maison. C'était une demi-heure ou un 

quart-d'heure avant que le feu n'éclatât au dehors ; ce-

pendant Lemoine a maintenu dans ses interrogatoires s'ê-

tre couché à neuf heures et demie du soir, s'être endormi 

immédiatement et ne s'être réveillé qu'au moment où l'on 

frappait à sa portp, à deux heures du matin. Il a ég dé-

ment prétendu qu'en s'habillant il avait vu l'incendie dans 

une cloison auprès de son lit, ef qu'un carreau de vitre 

avait été brisé par l'intensité de la chaleur; néanmoins, en 

ouvrant sa porte à Antoine Marty, il était calme, et lui 

demanda : Qu'y a-t-il donc? Depuis, il a cherché à expli-

quer cette question étrauge en disant qu'il avait perdu la 

tête; mais Marty a fait connaître qu'en se présentant à 

lui, il était déjà vêtu en partie, et portait sous son bras sa 

redingote, son manteau, un parapluie et paquet de papier 

dans lequel s'est trouvée sa police d'assurances. 

DJ toutes parts on accourait pour donner de plus 

prompts secours, chacun luttait de zèle ; Lemoine seul, 

dont la maison brûlait, s'était retiré dans le voisinage 

sans vouloir concourir à arrêter les progrès du feu, sans 

chercher à sauver la moindre partie de son mobilier. Il 

n'attendit même pas la fin de l'incendie pour s'aller cou-

cher dans une auberge des environs. 11 a cru justifier cet-

te conduite en disant qu'il avait besoin de sommeil; c'est 

oublier qu'il venait de quitter son lit où il dormait depuis 

plusieurs heures. 

Ainsi ses explications sont loin d'être satisfaisantes, et 

tout démontre que l'incendie est le résultat d'un crime, et 

que Lemoine seul en est peut-être l'auteur. 

En conséquence, Pierre-Marie Lemoine est accusé 1° 

d'avoir, dans la nuit du 17 au 18 mars 1848, mis volon-

tairement le feu à une maison habitée ; 2" d'avoir, en met-

tant volontairement le feu à ladite maison, placée de ma-

nière à communiquer l'incendie, communiqué cetincendie 
à d'autres édifices habités. 

Cette affaire avait été de nouveau fixée pour la session 

de septembre et devait être jugée dans les premiers jours 

d'octobre, par suite du retard que nous avons expliqué 

plus haut. Le 30 septembre au matin, au moment de l'ou-

verture des assises, on apprit que Pierre-Marie Lemoine, 

pour se soustraire à de nouveaux débats, venait de se 

pendre dans sa prison. 

Pendant la nuit, en effet, après la dernière ronde du 

soir, Lemoine, qui couchait dans la même chambre qu'un 

jeune accusé de vol, s'est levé sans réveiller son compa-

gnon, a placé ses vêtemens sur le dos de la chaise qui lui 

a servi à atteindre le barreau de fer de la fenêtre, afin que 

la chaise, en se renversant, ne fît pas de bruit, et il s'est 

pendu avec une petite corde qu'il s'était procurée dans la 

prison. A trois heures du matin, quand le gardien a fait 

sa ronde, l'asphyxie était complète. 

La justice des hommes n'avait plus à s'occuper de Le-

moine ; le jugement de Dieu était prononcé. 

Audience du 6 octobre. 

REBELLION ENVERS LA GENDARMERIE. MEURTRE. TEN-

TATIVE DE MEURTRE. — AMNISTIE. — POUVOIRS ILLIMITES 

DES COMMISSAIRES DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. — INGI-

DENS. 

Le 29 janvier 1845 (1), les fêtes de trois mariages 

avaient attiré un grand concours de laboureurs au village 

de la Haye en Plumelin. Quatre réfractaires armés vien-

nent y prendre part. Ils s'emparèrent de la maison de la 

veuve Pichon et y passèrent la nuit, malgré la fille Ma-

thurine Eveno qui en avait la garde. 

Il est certain, maintenant, que parmi ces quatre réfrac-

taires étaient Joseph Eveno, Joseph Robic et Le Tutour; 

le quatrième est resté inconnu. 

Le lendemain, 30, Eveno jouait du hautbois pour faire 

danser les gens de la noce ; deux autres des réfractaires 

étaient dans le village, pendant que le quatrième était 

rosté dans la maison de la veuve Pichon. 

Vers dix heures du matin, les gendarmes de la brigade 

de B enzy-Lauvaux arrivaient au village de la Haye. Les 

réfractaires, aveit s, rentrèrent précipitamment à la mai-

son de la veuve Pichon prévenir le quatrième. La maison 

de la veuve Pichon a deux issues, une sur le devant, don-

nant sur l'aire à battre ; l'autre du côté opposé. Le briga-

dier Lafont avait séparé ses hommes, voulant cerner ie 

village et la maison. Il se présente à la porte de derrière; 

au même instant, un homme lui pose le bout de son fusil 

sur la poitrine et lâche la détente. Heureusement, le coup 

ne part pas ; la porte est alors violemment poussée et ar-

rêtée à l'intérieur. 

Au même instant trois coups de feu se font entendre à 

la porle du devant par la grille, suivant le plan arrêté par 

le brigadier, devait entrer le gendarme Gravelines. Le 

brigadier se hâte de faire le tour de la maison et il aper-

trois hommes armés fuyant à travers l'aire , et çoit 
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le gendarme Grrveline blessé et renversé. Il fait feu sur 

le« fuyards, et l'un de ces hommes se retourne et tire sur 

lui sans l'atteindre. 

Les quatre réfractaires ne pouvant alors être arrêtés, 

le gendarme Graveline, blessé mortellement, futeonduit a 

sa résidence, où il expira quelques heure» après. 

Joseph Eveno ayant été arrêté près d'un an après, a 

comparu le 6 juin 1846 devant la Cour d'assises du Mor-

bihan, et y a été condamné comme complice du meurtre 

du gendarme Graveline à qninze années de travaux for-

cés. Il est mort depuis au bagne. 

Aujourd'hui, c'est Michel Le Tutour qui vient s'asseoir 

sur le banc des accusés et rendre compte de sa participa-

tion à ce crime. Sur l'invitation du commissaire de la Ré-

publique, Michel Le Tutour s'était présentéà la préfecture 

du Morbihan et avait obtenu un sauf-conduit pour un 

mois. A l'expiration, Le Tutour en demanda un autre qui 

ne lui fut accordé que sur la déclaration expresse qu'il 

n'était sous le coup d'aucun mandat d'amener, et qu'il 

n'était poursuivi dans aucun des crimes commis par les 

réfractaires. Ce sauf-conduit, surpris à la bonne foi de 

l'autorité administrative, n'a pas empêché son arrestation, 

•et conduit dans les prisons de Vannes, il comparaît à l'au-

dience de ce jour sous la triple accusation : 1* d'avoir, en 

réunion armée, de plus de trois personnes, résisté avec 

violence et voies de fait aux agens de la force publique 

agissant pour l'exécution des lois ; 2" d'avoir volontaire-

ment commis un homicide sur la personne du gendarme 

Graveline ; 3" du moins de s'être rendu complice dudit 

meurtre, ou homicide, pour avoir avec connaissance aidé 

ou assisté les auteuis de ce crime dans les faits qui l'ont 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux du 3 février 1813. 

préparé ou facilité, ou dans ceux qui l'ont consommé; 4* 

de s'être rendu complice d'une tentative de meurtre sur 

la personne du brigadier Lafont en aidant et assistant avec 

connaissance de cause l'auteur de ce crime. 

M. Hamel, procureur delà République, occupe le siège 

du ministère public. M' Jourdau est au banc de la dé-
fense. 

Après le serment prêté par les jurés et la lecture de 

l'acte d'accusation, le défenseur se lève et prend des con-

clusions par lesquelles : 

a Atlenlu que, par son décret des 29 février, 2 mars 18-18, 
le Gouvernement provisoire a déclaré que tous les faits politi-
ques sous le dernier règne étaient amnistiés; que toutes pour-* 
suites commencées étaient abolies ; 

» Attendu que par son décret du 19-22 avril 1848, tous les 
faits de désertion ou d'insoumission ont été amnistiés; 

« Auendu que le fait d'insoumission reproché à Le Tutour 
est compris dans cedécret; que le fait d'atten'at contre les 
agens de la force publique est aussi compris dans ce décret 
d'amnistie ; 

» Anendu qu'il est posé et articulé eu fait que le commis-
saire Guépiii avail, en vertu des pouvoirs qui lui étaient dé-
légués, fait l'application de ce décret dans le sauf-conduit dé-
livré par lui à Le Tutour, et dans lequel il déclarait qu'am-
nistie pleine et entière lui était accordée ; qu'à l'expiration de 
ce .s auf-conduit, un nouveau, conçu dans les mêmes termes, 
lui avait etc accordé; que s^pt jours après, et avant l'expira-
tion de c: .sauf-conduit, Le Tutour a été arrêté au sein de sa 
famille, où il s'était retiré sous la foi de cette sauve-garde; 
que ces deux sauf-conduits ont été déposés et remis à la Pré-
fecture par les agens de la force publique qui escortaient Le 
Tutour; que la Cour doit ordonner l'apport de ces pièces im-
portantes pour la défense de Le Tutour; 

>> A tendu que les pouvoirs illimités accordés aux commis-
saires par le Gouvernemeut provisoire, couvriraient au besoin 
l'application faite au réfractaire Le Tutour par le commis-
saire Guépin, des décrets précités; 

« Par ces motifs, il est conclu à ce qu'il plaise à la Cour 
déclarer les faits reprochés à Le Tutour couverts par l'amnis-
tie; ordonner au besoin l'apport des sauf conduits à lui dé-
livrés. 

M" Jourdan développe ces conclusions, et cite, à l'appui, 
deux arrêts de la Cour de cassation, l'un du 10 août 1815 (3), 
qui décide que le décret du 23 avril 1814, portant amnistie 
pour tous les faits et délits relatifs à la conscription s'appli-
quait à la complicité d'un homicide volontaire, commis sur 
un individu faisant partie d'une force armée agissant pour 
l'exécution des lois de la conscription, 

L'autre du 26 juillet 1810 (4), par lequel la Cour de cassa-
tion déclare que l'amnistie accordée aux conscrits réfractai-
res par le décret du2o mars 1810 comprenait implicitement 
le délit accessoire de résistance à la gendarmerie, comme 
ayant été le moyen employé pour ne pas rejoindre les dra-
peaux. 

M. Hamel, procureur de la République, repousse les con-
clusions de la défense, par les moyens consacrés par l'arrêt 
suivant, rendu par la Cour après un assez long délibéré : 

« Considérant que les faits dont le réfractaire Le Tutour est 
accusé n'étant pas des faits de presse et ne rentrant pas dans 
les faits politiques énoncés à l'art. 7 du décret du 3 octobre 
1830, le décret du Gouvernement provisoire de la République 
du 29 février 1848 ne leur est pas applicable; 

» Considérant que le décret du Gouvernement provisoire 
du 19 avril suivant restreint l'amnistie qu'il accorde à tous 
sous officiers, brigadiers, caporaux et soldats qui sont en état 
de désertion, ainsi qu'aux jeunes soldats qui n'ont pas re-
joint lejur corps; 

« Considérant qu'au contraire, l'ordonnance du 23 avril 
1814 s'étendait aux délits relatifs à la conscription, ainsi 
qu'il résulte non-seulement de ses termes eux-mêmes, mais 
encore de son application aux individus détenus dans les 
bagnes ; 

» Considérant que, si la Cour decassation a envisagé le dé-
cret du 2S mars 1810 comme extensible à un délit accessoire, 
les faits de l'accusation actuelle, loin d'être en rien accessoire 
au délit d'insoumission, constitueraient notamment un meur-
tre, une compliciié de meurtre et une tentative de meurtre; 
qu'ainsi, les argumens tirés des deux arrêts des 10 août 181S 
et 26 juillet 1810, seulemeut applicables aux ordonnances et 
décrets précités, sont sans autorité dans la cause dont il s'a-
git aujourd'hui ; 

» Considérant que, surtout depuis la réunion (le 4 mai) de 
l'Assemblée nationale constituante, les pouvoirs des commis-
saires du Gouvernement ont été limités par les décrets des 19 
février et 19 avril derniers ; 

» Considérant, au surpius, que la Cour n'a pas à s'immis-
cer dans l'appréciation des sauf-conduits dont l'accusé se pré-
vaut, actes administratifs, qui ne sauraieni paralyser l'action 
de la justiceni entraver l'exécution des lois; 

» Par ces motifs, la Cour rejette l'exception proposée par 
l'accusé et ordonne qu'il sera passé outre aux débats. » 

On procède à l'audition des témoins. 

Le premier qui se présente est le maréchal-des-logis 
Lafont. Ce brave militaire, qui s'exprime avec beaucoup 

de réserve et de modération, dépose ainsi : 

Faisant une tournée dans la commune de Plumelin, je 

me dirigeai, avec ma brigade, vers le village de La Haye, 

où se célébraient plusieurs mariages, sachant que les ré-

fractaires fréquentaient ces réunions et y "avaient été sou-

vent signalés. Je divisai les hommes sous mes ordres de 

manière à cerner le village. Ainsi que nous en étions con-

venus, je me présentai à la porte de derrière de la mai-

son de la veuve Pichon, pour y entrer. En ce moment, le 

canon d'un fusil s'abattit sur ma poitrine, et l'on tira sur 

la détente; mais le fusil rata. La porte fut alors violem-

ment poussée, et arrêtée à l'intérieur. Pendant que je fai-

sais le tour de la maison, j'entendis une forte détonation ; 

et, au détour, j'aperçus trois hommes armés, parmi les-

quels se trouvait l'accusé Le Tutour, qui fuyaient à tra-

vers l'aire à battre. Je le reconnais, parce qu'une branche 

de pommier avait abattu son chapeau, et qu'il s'est re-

tourné pour le ramasser. Il a repris la fuite ensuite, te-

nant son fusil d'une main et son chapeau de l'autre. J'ai 

fait feu sur eux, et je crois en avoir atteint un au bras, 

d'après le mouvement que je le vis faire. Un autre se re-

tourna, et fit aussi feu sur moi; mais sans m'atteindre. 

Après les avoir poursuivis encore quelque temps inutile-

ment, je revins vers mon camarade Gravelines, que j'a-

vais vu blessé et renversé dans l'aire à battre. Quoique 

mortellement blessé, il avait encore eu le courage de dé-

charger son arme et de commencer à recharger. Il de-

manda de l'eau, que je lui fis donner, et nous nous occu-

pâmes alors exclusivement de lui porter secours et de le 

faire transporter à notre résidence, où il est mort le len-

demain. Nous constatâmes cependant que devant la porte 

se trouvaient plusieurs bourres provenant de la décharge 

faite par les réfractaires. Parmi la foule qui nous entou-

rait, pas un homme ne se joignit à nous pour arrêter les 

malfaiteurs; et, parmi les nombreux spectateurs, tous 

ceux que nous interrogeâmes prétendirent ne pas connaî-

tre ceux qui avaient tiré sur nous et pris la fuite. 

L'accusé Le Tutour, auquel un interprète rapporte en 

langue bretonne la déposition du témoin, prétend que ces 

faits peuvent être vais, mais qu'il n'en sait rien, parce 

qu'il n'était pas ce jour- là au village de la Haye. 

On entend ensuite les autres gendarmes, qui confirment 

dans tous ses détails la déposition de leur brigadier d'a-

lors, maintenant maréchal-des-logis, Lafond. 

M. le lieutenant de gendarmerie de Pontivy, qui s'est 

transporté sur les lieux le lendemain du crime, avec M. 

le juge d'instruction et M. le procureur du roi, constate 

que tous les habitanedu village étaient sous l'empire d'un 

sentiment de peur tel que l'on n'a pu obtenir qu'avec 

beaucoup de difficultés très peu de renseignemens. 

La fille Mathurine Eveno, qui était d'abord détenue et 

a été relâchée depuis, avait reconnu devant le juge d'in-

struction que les réfractaires s'étaient présentés la veille 

au soir chez sa maîtresse; qu'ils étaient allés malgré elle 

se coucher dans le grenier ; qu'au moment où le brigadier 

Lafond s'était présenté pour entrer dans la maison, elle 

allait elle-même sortir par la porte de derrière, et qu'en 

ce moment elle avait entendu le bruit occasionné par un 

fusil qui rate. Mais à l'audience elle semble revenir sur 

ses premières déclarations, et il est évident qu'elle obéit 

à ce sentiment de crainte commun, du reste, à tous les 

autres témoins de la campagne qui ont déposé dans cette 

affaire. 

C'est en vain que M. le président les met en contradic-

tion avec leurs dépositions écrites, c'est en vain que qua-

tre d'entre eux sont placés par lni sous la surveillance des 

agens de la force publique, rien ne peut les décider à > 

parler. 

A la fin de la séance, le gendarme Frécouts dépose 

que, conduisant Eveno après son arrestation pour être 

interrogé à Pontivy, celui-ci lui raconta qu'il était au vil-

lage de La Haye et avait participé à l'attaque contre les 

gendarmes; que celui qui avait tué le gendarme Graveli-

nes était Miche! le Tutour; que Joseph Lobie y était aussi; 

que ce dernier s'était trouvé à plusieurs autres rencon-

tres entre les gendarmes et les réfractaires et le lui avait 

rapporté, mais que lui, Eveno, s'était seulement trouvé 

chez la veuve Pichon, au village de la Haye. 

En vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président, 

il est donné lecture de l'interrogatoire d'Eveno, qui con-

firme ces faits. 

A cinq heures du soir la séance est suspendue pour être 

reprise à sept heures. 

A la reprise de l'audience, M' Jourdan, qui a vu l'ac-

cusé Le Tutour, avait,, dans l'intervalle , formalisé au 

greffre un pourvoi en cassation contre l'arrêt rendu le 

matin par la Cour, a de nouveau posé des conclusions et 

demandé le renvoi à la prochaine session, attendu qu'un 

témoin non encore entendu a été produit aux débats, et 

que, bien que son nom se trouve sur la liste notifiée à 

l'accusé, celui-ci n'a pu produire de preuves contre ce té-

moignage qu'il ne connaissait pas, et attendu que le dé-

cret du 6 mars 1848 a aboli l'art. 7 de la loi du 9 sep-

tembre 1835, qui ne permettait de former de pourvoi en 

cassation tant sur la compétence que sur les incidens qu'a-

près l'arrêt définitif (5). 

Le défenseur développe ces conclusions. M. le procu-

reur de la République en demande le rejet. 11 se fonde 

sur ce que la notification à l'accusé du nom du témoin 

entendu aux débats remplit suffisamment le vœu de l'art. 

315 du Code d'instruction criminelle ; que s'il est vrai que 

l'art. 7 de la loi du 9 septembre 1835 a été abrogé par le 

décret du 6-8 mars 1848, les art. 353 et 416 du Code 

d'instruction criminelle ne permettent pas d'interrompre 

les débals une fois commencés, sous prétexte d'un pour-
voi en cassation. 

Après de vives répliques de part et d'autre : 

La Cour, vu les articles 315 et 353 du Code d'instruc-

tion criminelle, considérant que les débats ont été accep-

tés par l'accusé; considérant que la liste des témoins a 

été légalement notifiée à l'accusé, conformément à l'arti-

cle 315 du Code d'instruction criminelle; rejette les con-

clusions de la défense et ordonne qu'il sera passé outre. 

La parole est accordée au ministère public, qui soutient 

avec force toutes les charges de l'accusation. 

M* Jourdan présente ensuite la défense avec son zèle 

et sa chaleur accoutumés. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se reti-

rent, à plus de minuit dans leur salle des délibérations. 

Il est près de deux heures du matin quand ils en sor-

tent avec un verdict aftirmatif sur la première question, 

négatif sur toutes les autres. 

En conséquence, Michel Le Tutour est condamné à six 

mois d'emprisonnement et aux frais de la procédure. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS, 
i 

Présidence de M. Puech, colonel du 74e de ligne. 

Audience du 30 odtobre 

(2) Journal du Palais, t. 13, p. 39. 
(3) Journal du Palais, t. 8, p. 488, 

INSURRECTION DE JUIN. — AFFAIRE LACQUIT. — UN OUVRIER 

DES CATACOMBES. 

Dans la journée du samedi 24 juin, le sieur Lacquit, ou-
vrier employé aux catacombes depuis plus de dix années, 
eut la malheureuse pensée de rester au grand jour du soleil, 
au lieu de rentrer dans les noirs caveaux où il passe sa vie. 
Vers six heures du matin, il était devant la Manufacture des 
Gobelins, lorsqu'il rencontra une bande d'insurgés qui le 
forcèrent à prendre un fusil et à marcher avec eux. Lacquit 
suivit pendant quelques instans le groupe au milieu des bar-
ricades du faubourg Saint-Marcel et du quartier St-Jacques ; 
il reçut du chef de la bande deux cartouches dont il prétend 
n'avoir point fait usage. Ce pauvre diab'e, entraîné tout d'a-
bord par le mouvement insurrectionnel, profita du premier 
moment pour s'enfuir et abandonner son fusil. Mais, comme 
poussé, dit-il, par la fatalité, il tomba dans une autre bande 
qui le força à entrer dans ses rangs. 

En arrivant près du faubourg Saint-Antoine, Lacquit enten-
dant les décharges de la troupes fut saisi de frayeur et se 
mit à courir, se sauvant à toutes jambes; mais le malheur 
encore voulut qu'il tombât dans un peloton de ligue, qui, 
l'ayant arrêté, trouva sur lui une cartouche. Lacquit avait 
les mains et les lèvres noircies de poudre; ces témoignages 
mueis l'ont fait traduire devant le Conseil de guerre. 

M. le président : Comment se fait-il que vous eussiez vos 
mains noircies de poudre, si vous n'avez pas fait le coup 
de feu ? 

L'accuse : Je n'ai jamais tiré de ma vie un coup de fusil, 
et, si mes mains étaient noires de poudre, c'est qu'en met-
tant souvent mes mains dans mes poches je tourmentais ces 
malheureuses cartouches qui finirent par se défaire. Ensuite, 
portant mes mains à la figure, j'ai pu me noircir. 

D. Pendant que l'on vous conduisait en prison, n'avez-
vous pas dit que les troupiers étaient des fainéans, et des 
lâches? — R. J'avais la tête perdue; ou m'avait dit plusieurs 
fois qu'on allait me fusiller; j'étais égaré. 

D. Ce qui prouve que vous aviez l'intention de prendre 
part à l'insurrection, c'est que le matin vous avez embrassé 
votre femme et votre enfant, et que vous avez dit plus tard 
que vous étiez bien aise de l'avoir fait, parce que ce serait 
probablement la dernière fois que vous les verriez? — R. 
Pardon, mon colonel, il n'y a qu'une seule difficulté, c'est 
que je ne possède pas de femme légitime; j'ai bien une 
maîtresse, mais je n'ai pas d'enfant , donc j'ai pas pu l'em-
brasser, n'est-ce pas. 

D. Vous étiez si profondément convaincu que vous méri-
tiez un terrible châtiment, que, chemin faisant avec les sol-
dats, vous avez jeté votre casquette, ôté votre cravate, et, 
présentant votre poitrine découverte aux soldats, qui eurent 
le bon esprit, dans ce moment surtout, de ne pas répondre à 

vos provocations, vous disiez que vous méritiez d'être fusillé; 
vous vouliez qu'on vous fusillât parce que vous aviez tiré 
sur la troupe, et que vous commanderiez le feu ?—R. Le len-
demain, après que mon exaltation fut passée, je croyais au 

(4) L'abrogation de l'art. 7 de la loi du 9 septembre 1835 
par l'art. 3 du décret du 6-8 mars 1848 du Gouvernement 
provisoire, est évidemment l'effet d'une erreur de copiste qui 
s'est glissée dans l'édition officielle, où le chiffre 7 a été mis 
pour le chiffre G. Si l'on consulte, en effet, les considérans 
des décrets du 6-8 mars 1848, l'on voit que l'intention des 
membres du Gouvernement provisoire était d'enlever au pro-
cureur général le droit de citation directe devant la Cour 
d'assises. Or, ce droit lui était accordé par les art. 4 S et 6 
de la loi du 9 septembre 1835, et cependant le décret n'abroge 
que les art. 4 et 5, laisse subsister l'art. 6, qui ne peut plus 
avoir d'application, et abroge l'art. 7, qu ainsi que les art. 
8 et suivans, pourvoit à des nécessités judiciaires d'une tout 
autre nature. (Note du Rédacteur.) 
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contraire que l'on m'avait volé ma casquette et ma cravate. 

J'ai oublie ton es les boii.-es que j'ai pu dire. Tenez, mon pré . 

aident, p;.cr>>ns que le grnui j ur et le iiiiiit me faisaient 

mal, m 'irritaient I.JS m mines. Nous travaillons s us terre, 

dans l'ombre, ei d JUS des endroits ont ce qu'il y a de p 'ns 

paisibles... dans les cala- ombos, qtio. ! Ça u'o-l pas bien ré-

volutionnaire. Cependant, l ;soir, clicz c murcliun I d.: vins, 

on entend quelquefois jaLvitei' ti '.l Éawt peiit sur li pt'jW iqee, 

mais moi je ne m'en rn.îlo pas. Vous demanderez «.c 'a à M. 

Domino, mon chef de sir iceaux catacombes, qu- j'ai l'ait 

citer comme témoin à décharge. 

Les témoins entendus sont tre; c mcluans; ils rapporteut 

les aveux faits par Lacqmt au moment de son arrestation; 

mais'ce so .H là les seules cil ifgôS qui s'-slèvent contre lui. M. 
Domino dit que les gens qui passent leur vie dans les cata-

combes sont en général très paisible?, et que Lacquit est un 

bon ouvrier très assidu à ses Iravaux souterrain. 

fi. Deiullre, commissaire du Gouvernement, soutient l'ac-

cusation, qui est combadue par M' Cartelier. 

Le Conseil a déclaré Lacquit coupable d'avoir pris part à 

un mouvement insurrectionnel et le conlainue à une année 
d'empris .• 1 1 uemeu ! . 

AFfAlRE PENNflor, TEIMIT.IER. — WUiE PK LA CASERNE 

Pul'IXCOl RT. — ACCUSATION DE MEURTRE. 

Dans la m.tinéè du juin, une colonne dVnviron huit 

cents insurgés, armés ou non armés, s^ poria sur la caserne 

Popincourt oii était caserné le ot)
1
 régiment de ligne: quel-

ques hommps mande-, le corps de mu-ique et le poste de 

police cUienl restés MI S pour garder la caserne. Les insur-

gés eurent boulot désarme tous ces. mililaires, et i s s'instal-

lèrent à la place des soldats qui combattaient pour l'ordre 

dans riuieriéVir de Paris. Ce .ieiul :nt le lundi 2
;

>, le 7
l
 batail-

lon de la garde mobile et le 1 \' e..cr \ i tirent dél g r les in-

surgés qui prirent la fuite dans diver.-es directions. 

Dans ce montent de désordre, il se trouva un h vinme as ez 

lâchement féroce pour tuer d'un coup de fusil )e cuisinier 

du î>!)' qui, pendant deux jours, avait préparé les repas de 

ses nouveaux bolcs. L'accuse l'eniiel l, dont la liante taille 

est remarquable, fut tignulé, uon-se-iiein ut iMUinir ayuiii pris 

partit l'iusurrcct on mais cummu étant l'auteur présume du 

meurtre commis sur le malheureux cuisinier, l'eu de jours 

après les événemeus, M. le commissaire de police, accompa-

gné de qttelq .es -tii.s des bon. nies qui avaiei t rijré retenus 

prisonniers h la caserne, s ; pré cnla au d micile de P. .ntieiot 

et l 'arrêta; lis iiiit-ires pré.-ens le recoimcn M p»i-faite-

méat. 
Pennetot protc-te ecn.ru l< s faits qui lui sont impuu s. cl 

particiihcrouie-nt c ontre le meurtre du cuisinier du 

Les témoins Diilour, tnaitre de musique, et Debruinr, mu-

sicien, continuent les laits r. p criés par l'aceusition, mais 

ils lie peuvent affirmer que i'acett ;é Pennetot »oit l'auteur du 

meurtre du cuisinn r. Ce malheureux homme a été t ■ , é pal-

un individu de Itau e taille qui t tait à dix pas de d slt ixe- att 

moment où le ■ a vivre cuisinier \ assai. dans lu cour .portant 
deux seaux. 

Le léui iuCourtot, après e.voir lait nue t'épe.sil ion M m-

blable à celles faites par Dufour et et Debrutnes, ajoute 

qu'en se re.ir .nt les insurgés cherchaient à mettre le feu à la 

caserne au moven de padlc imbibée d'essence ; niais le feu ne 

prit qu'à uueijarraque en bois constrniteau fond de la cour 

de la caserne. 
M. le commandant Delattre, ne trouvant pas que la grave 

accusation de meurtre soit suffisamment justifiée, conclut 

seulement à ce que Pennetot soit déclaré coupable d'avoir 

laii. partie d'uu mouvement insurrectionnel, étant porteur 

d'armes appsrcnl's. . , 
U- Jules Grouvelle présente la défense. 

Le Conseil acquitte Pennetot ele l'accusation de meurtre, 

maté le déclare coupable d'avoir pris part à un mouvement 

insurrectionnel, et le condamne à la peine d'une année d'em-

prisonnement, par application de l'article 163 du Codei>éiia!. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 OCTOBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Des désordres graves ont eu lieu, récemment, dans 

une maison centrale de détention, et les rapports reçus 

au ministère de l'intérieur démontrent qu'ils ont eu leur 

origine dans l'incurie des principaux employés de celle 

maison, qui n'avaient pas même rendu compte à l'autori-

té supérieure de ce qui se passait. 

« Informé de ces faits, le ministre de l'intérieur a révo-

qué ie directeur et l'inspecteur de cette maison centrale, 

et il a envoyé sur les lieux un inspecteur général des pri-

son -î, avee missiou de rétablir l'ordre dans toutes les par-

ties du service. » 

Par un arrêté du président du conseil des ministres, 

chargé du Pouvoir exécutif, en date du 25 octobre, et sur 

la proposition du ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur, 

11, de lioul'eneis a clé nommé adjoint au maire du 12' 

arrondissement de Paris, en remplacement de M. Amiel, 

démissionnaire. 

La mairie du 12" arrondissement est composée de M. 

Tréjat, maiie, et de MM. Cérono et de Boullenois, ad-
joints. 

La Commission désignée pour l'examen du projet de 

loi sur le timbre des effets de commerce et des polices 

d'assurances a nommé pour président M. Gouin, et secré 

taire M. Emile Leroux. 

Par suile de la retraite de M. Rasset, commissaire de 
police du quartier de la Ch ;USsée-d'Airtin, M. le préfet de 

police vient de désigner pour son successeur M. Martinet 

commissaire du quartier du Faubourg-Saint-Cermain, qui 

est lui-même remplacé par M. Dourlans, du quartier 

Saint-Avoye. 
M Rerhier-l'ontainc vient d'être nommé directeur de la 

salubrité de la ville de Paris, en remplacement de M. 

Brissot-Thivars , nommé récemment préfet du Finis-

tère. 

 Erratum.— Une erreur d'imprimerie nous a fait dire 

dans l'afl'dre Lécuyer que l'accusé Guérineau avait été 

condamné aux travaux forcés à perpétuité. La peine pre>-

noncée par le Conseil de guerre était celle de vingt ans 

de travaux forcés. 

Les accusés Lécuyer fils, Botschat, Sarrazin, veuve 

Henri et M"" Lécuyer ont été acquittés. 

ETRANGER. 
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A NGLE TERRE (Locdr.s), 29 octobre. — Le prince Albert 

vient d'intenter en son nom et en celui de ia reine, son 

épouse, devant la Cour de chancellerie une affaire pure-

ment privée dans des circons ances assez singulières. 

M. William Strange, libraire éditeur dans Paternoster-

Row, a annoncé dans sesmagas ns sous le nom de Galerie 

de la reine Victoria et du prince Albert, l'ouverture pro-

chaine d'une exhibition de gravures à l'eau-forte faites 

par la reine et le prince, son époux, dans leurs momens 

de loisir. Ces gravures ont été exécutées les unes sur 

leurs propres dessins ; elles représentent leurs enfans, des 

pères de famille et les figures tie chiens, de perroquets et 

d'autres animaux favoris, les unes d'après des gravures 

anciennes et très rares. Les épreuves tirées à petit nom-

bre n'oat jamais été destinées à la publicité, quelques-

unes ont été données à des personnes intimes de la cour, 

et l'on ignore par quel étrange abus M. Strange a pu se 

procurer la coilecl on. 

Cette instance n'a point été introduite dans la forme 

d s actions qui concernent le domaine privé des souve-

rains d'Angleterre, mais dans les formes suivies pour les 

simples particuliers. Voici ïa/fidavit qui a été déposé au 

greffe et notifié à la partie : 

« Albert, prince de Saxe-Cobourg et Gotha, époux de 

Sa Majesté la reine, affirme sous serment : qu'il vient 

d'avoir connaissance d'un imprimé ayant pour titre : Ca-

talogue descriptif de la galerie royale composée de gra-

vures à l'eau-forte par la reine Victoria et le prince Al-

bert. Ces gravures ont été exécutées en effet par la reine 

et par lui, mais seulement pour leur usage parttcul er, et 

non pour être livrées au public. U existe dans le palais 

une pre se destinée à tirer des épreuves en fort petit nom-

bre des planches qui ont été tenues soigneusement ren-
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Aucune famille ne mérite plus la bienveillance 1 

et de l'autorité. Les services rendus à l'art agricole ^ 

dans cette famille jusqu'au grand père, et cependant i'"' 
sont pour elle de plus en plus difficiles. Elle serait l^' 

d'obtenir en ce miment des ommanles pour la s- ^ 

ver. Ecrire, franc de port, à Durand fils, 2 rue de?
J

' 

près le faubourg Saint-Denis, à Paris. (Echo oon!,S 1 

Ventes immobilières. 

rr DEUX M.4ÎS0M Â STÀîiïS 
Etude do M e BUNCOMi'AG.NE, avoué, nie \ ivieiute, 10. 

—Adjudicalio ;i le H! novembre 1 SI 8, en l'audiciu-c des 
saisies immobilières du Tribanal cuit de la Seine, deux 
heure» de relevée, lin deux lots : 

1° D 'une Maison et dépendantes sues à Sluin", rué Jean-
Durand, 16 et 18; 

2° D'une autre Maison, sise à Stains, rue Poulain, sans 
numéro. 

Le tout canton et arrondissement de Sl-Uenis (Sein*;. 
Mises à prix : 

Vremier lui, 2,000 fr, 
Deuxième loi, .'>,0m> 

S'adresser à Pari», rue Vivienne, 10, à M" iSoncompa-
gne, avoué punrsnivatit, déposilairn d'une copie du oihier 
des charges. ,;8i 01) 

SAISON À la&EIf-LMÔ! 
Adjudication on l'audience-dos nrnies <t« l-iirm-

'nal de la SJ ine, UÎ mercredi lo novembre Î8J8. ui.e 

heure de relevée, u: " i J13P85ÎO 
D'une Maison et jardin, situés à X i^eiK-k-Roi, 

faubourg de Vilmorin, 82 , i.rrmidisscni-mt rlé 

Dre-'x (Lure et L-'ire , e,.-ia ;enaul 2(5 ares, |j cen-

tiares. 

Mise à prix, 1*666 fr. 

S'adresser pour les reuseiiuem' ns : 

.V M' Lcscot, avoué pourvu. vanl, rue! du •>:> 4 «»îl-

let, 1 1 à Pari-. (841 >-) 

Marc é-Saint-llonoré. 3 —Vente sur folle enchère, 

en l'audience des saisies immobilièics du Tribunal 

civil de la S.-ine, au Palais-de-Juslice, à Paris, 

tlenx lieur* sde relevée, le jeudi 16 novembre 1848, 

D'une Maison et dépendances, sises à Muisotis-

Ai W; grande Rue, 48, adjugée leo août 1848, au 
prix de 78,166 fr. 

iDse à prix, 20,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M' Billault; 

2" À M* René Guérin, avoué à Paris, rue d'Al-

S'-r, |; , . ; 

'A' A M" Mitouftlet, avoué à Paris, rue des Mou-
lins, 20; 

t" El sur les lieux au sieur Lanearnier, jardi-

nier, gardien de la propriété. (8417) 

^ HilSOH À SAÏSOHS-ALFOST 
litude de 11» DILLAIJLI' , avoué à Paris, rue du 

Convocation JI'.ÏCÏ ionnair««f. 

Z\ ïïmm RUE B'ABOUKIR. 
iMude de %< IjpSRTfflER, avoué à Paris, rue Gail-

fèu, 11. — Vente sur publications judiciaires, en 

i audience des criées du Tribunal civ 1 de la 

Seine, te samedi 11 novembre 1848, 

D'une Maison sise à Paris, rue d'Aboukir, 37, 
(ci-devant rue Bourbon-Vitlciiotive). 

Revenu brut : 0,82ii l 'r. 

Mise à prix ; 80,000 fr. 

S'adresser pour les reuseignenieus : 

1° A M' Biribier, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges et des ti-
tres de propriété ; 

-° A >r Mouillefarine, avoué à Paris, présent à 

la veire, rue Montmartre, 16{. (8122) 

Va., s 

Manufacture de Glaces et Verreries rte Mont,-. 
luçon. — Société et C». 

Une assemblée générale extraordinaire aura lieu le 30 
novembre prochain, à onze heures du matin, au siège de 
la société, rue de la Douane. 10. 

Ceux de MM. les actionnaires qui ont droit d'.y assister, 
aux termes des statuts, sont invités de faire, dans le dé-
lai voulu, le dépôt de leurs titres. 

.SOI RDE MOBFfETARD. 
Etude; !•• M" VAlilN, avoué, rue Montmartre, -139. 

— Vente judiciaire, d'une Maison et dépendances, 
sise à P„ris, rue Mouffetard, 66 

m MMOTES DE CHARBON. 
SIAfiASSW BE COAHKOK ME ÏIOSS». 

( si.%HiHO.v i?!-} TI;KHI-: , COK K et 

Sue de Nicolîet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir à M. COULON, gérant. 

Contenance : environ 900 mètres. 

Mise à prix : 2,300 fr. 

S'adresser pour les renseignemeus : 

A M' Varia, avoué poursuivant, rue Montmar-

tre, 139. (8424) 

IMS01 À YAUGIRARD. 
Adjudication, en l'audience des saisies immo-

bilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 9 

novembre 1818, en un seul lot, par suite de sur-

enchère, 

D'une Maison et dépendances, sises à Vaugirard, 

rue du ilant-Transit, n. 23, arrondissement de 

Sceaux (Seine). 

Mise à prix : 7,060 fr. 

S'adresser : î* A M' Bonoompagiie, avoué, rue 

Vivienne, 10 ; 

2° A M
e
 Dubrae, avoué, rue Saint-Marc-l«'ey-

deau, 16 ; 

3" A U' Lefaure, avoué, même rue, 23. (8426) 

CHAMBRES EX ETUDES BE NOTAIRES. 

p-s 2 DENIERS, UNES D'AIZl 
Etude de M« GLANDAZ, avoué à Péris, rue Neuve-Jes-
Petits-Champs, 87. — Venle par adjudication, eu l'étude 
et par le ministère de Me Lel'er, notaire à Paris, rue St-
Honoré, 290, le mardi 7 novembre 1818, heure de midi, 

De deux deniers d'intérêts dans la société formée en 
1767, pour l'exploitation des Mines de charbon de terre 
d'Anzin, Fresne et Vieux-Gond é, département du Nord. 

Sur la mise à prix de à i,000 fr. pour chaque lot. 
S'adresser : 1° A M" Glandaz, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue N^uve-des-Petits-Champs, 87 ; 

2° A M» Poisson-Séguin, avoué, à Paris, rue St-Honoré, 
315; 

3° A M" Lel'er, notaire à Paris, rue St-Honoré, 2!)D, 
dépositaire des titres et du cahier des charges. (8423) 

A Paris, 
Pères. 

i M. Moriccau, avocat, 
ler

> ™« des Saiat 

Mm 

[ABLETTES DES RÉYOLUïl^ 
franco de 1789 à 1818. ■] fr. 50 c, n»TL 

lotie, 62. LA PKESSE du 30 septembre dit qu'il U 

lire, relire et méditer ce petit livre. (\^\ 

BiCCALitlRÉATÊ et écoles. M. GÉxm
u 

rue de Sorbouue, 1, 

CABISET D'AFFAIRES tflftî 
de Paris. S'adresser à M. Mt'LLEi!, rue Notre-» 
me-des-Vk-toires, 23. 

Versailles TiB ftT)I)Tt"!I ^, Etude de M» RE-
(Seine-et-Oise) ï ftUï ilill i h NAUl.T , avoué à 
Versailles, rue Duplte.sU, 80. — Vente sur baisse de ràise 
à prix, en l'audience des criées du Tribunal civil de Ver-
sailles, le jeudi 9 novembre 1848, à midi, 

En un seul lot, 
D'une Propriété formant autrefois LA GEOLE, située'à 

Versailles, à l'encoignure des rues Ducis et de la Pour-
voierie . « 

Sur la mise à prix de 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemeus, savoir : 
A Versailles, 1° A M" Renault, avoué poursuivant, rue 

Duplessis, 8Si ; 
2" A M e Legrand, avoué, rue Hoche, i ; 
Et à Paris, à M" Leroux, notaire, rue de Grenelle-St-

Honoré, 14. (8402) 

(Seine-et-Oise) MAISONS, TERRES, 
Elude de M' Ch. TAVER.MER, avoué à Pantoise. — 

Vente par le ministère de M* Rousseau, notaire à Ecou n, 
en la salle de la justice de paix de cette commune, heure 
de midi, les dimanches 19 et 2(i novembre, 4, 10, 17 et 
21 décembre 1848. 

De quatre Maisons et d'un petit corps de ferme à Ecouen, 
sur les mises à prix de 8,000 fr., 4,000, 1,500 l'r, 400 fr. 
et 3,500 fr. 

D'une Maison sur le territoire de Villicrs-le-Rel. Mise 
à prix, 2,000 fr. 

D'une Maison à Saint-Brice. Mise à prix, 1 ,000 fr. 
D'une Maison à Mallier, Mise à prix, 800 fr. 
De deux cent quatre-vingt-treize pièces de Tu rcs, IY.'B 

et Bois, aux territoires d'Kcouen, Ezanvilles, Viiliers-lc-
Bel, Sarcelle, d'Omont, Mesnil-au-Bry. 

■De six renies perpétuelles sur divers. 
D'un lot de créances sur divers. 
S'adresser pour les renseigneuiens : 

A M" Rousseau, notaire à Ecouen, dépositaire du cahier 
des charges ; 

A Pontoise, à M'! Ch. Tavernier, avoué; 

L'ANGLAIS chez l'auteur, Ilurdiiig Ciiampion, 

19, rue de Choisetil. — 2 e édition. Prix : 3 kM 

C; par la poste, 4 fr. 2,'i c. (All'raucbir.j ,T:" 

DÉGUSTAIS. 
Trésor de la poilrn.e. tm 
rix r ORALE et sjrwp KI rei 

de DÉGÉ.XETAIS , pliannaei, U , rue Si -Honoré, 3J, 

pour la guérison des rhumes, aslhnies el affectit» 

de poitrine. Maison d'expédition, l'aub. Statu 

tre, 10. MK13] 

fflTflXï t T?ir Nérraltjies , gastralgies : i* 
iUilrttâlrl|j , risou c tu-e ei insiautanec par 

l'emploi du Paullinia de E. Founiier, {iliarn-, 

rue d'Anjou St-IIonoré, 26. — 5 fr. la 1 1> i i e . 

(1268. 

ï TTC
 e

" ^
er

' sommiers élastiques, literie et Upf 
Ll I à Ch. LÉONARD, 43, bout. St-Martin ,ifVa 

BOIS A BBUUSB. 
W®rt& parité de M&in neuf à S4 francs la voie. 

De nouvelles concessions seront faites aux personnes dont les besoins dépasseront 10 voies 
-'adresser à m. AaSHAMBAUtT HU , rue du Jardin-des-Plaufes, 3. 

(1270) 

DE SUCCES 
Ont encouragé M. W. ROCiKR». inventeur des 

K M 

Auteur do I'ENCYCLOPÉDIE DU DENTISTE , du DICTIONNAIRE DES SCIENCES DENTAIRES , etc., à tenter 

de nouveaux essais; il est enfin parvenu à faire des 

TS A LA MECANIQ 
MOITIE PRIX DES AUTRES et en moins de temps. — BEAUTE, UTILITÉ , DURÉE GABANTIE. 

Embaumement des dents par l'Eau Bogers, inventée en 1838. — Prix : 3 IV. 

Guérison certaine des maux de dénis et de la carie. 

Hue Samt-Honoré , n° 270. 
(1280; 

SOCIÉTÉ DES PROPRIÉTAIRES RÉt.Mî 

POUR LA LOCATION 
Des Propriétés, Usines, Appartement, M*** 

Maisons de Campagne, elc. 

ADMIMSTRATIO.\ , RUE DE l/ÉCHIQUE
11 

Tous les propriétaires sont priés d'envoyer-Jn»* ' 

désignation de leurs locaux vacans, avec le Pnl 

cation. . 'prisse' 
Tout locataire cherchant un local peut JJ ; j , 

l'adminisiration , qui lui donne gratuiteoe» 

renseignemens. . .. i S. N 
Ecrire franco, pour plus amples detau», 

directeur. . , «t de •** 
Gestions de propriétés, ventes de maison»

 (jJ( 
de commerce. 

L.a pultlictufon légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S4S, dans les PETITES-AFFICHES, la «AKE'ffTE OEH TISSISLXACX et EE «BOIT. 

gOCiETÉS. 

butvact acte passe devant .VI» l'iu-
chartet son collègue, notaires à Taris, 
le au oetc bre i »4s, enregistré; 

M. Nicolas Sulpice GRATIA, impri-
meur-lilbograpbe, demeurant à Paris, 
rue St-nomiiiiG[ue, 1 34^ el M. Joseph 
SCHWAERZI.fi , graveur sur pisrre. 
demeurant à Paris, rue St-André des-
Arls, 60; 

Onl formé enlre eux une sociélé en 
nom collectif pour exploiter une im-
primerie lilht -graphique et le com-
merce de gr.ivure sur pierre. 

La duiee de la so.-iéléa été fixée i 
six ahs, da 1«> octobre lsiS; el il a été 
dit qoe la rai-on sociale serait CHATIA 

elSCHWAERZLÈ: que le siège Ue la 
sociélé serait à Paris, passage Sainte-
Marie, 8; q ;je eh .(;un des associés au-
rait la signature sociale; qu'en consé-
quence chacun d'eux a:.rca la gus.iou 
et l'administration des afi' ires de la 
sociélé, mais que toutefois les achats, 
souini ^Mous d'entrepris' s et marchés, 

dont l'importance excéderait I0,oco fr. 
seraiect f^its avec le concours des 
deux as=o i':s, et que ton':- !eg effets de 
corpinefée'n - pourraTeui être souscrïîs 
ou enJosrés que par les deux asso-
ciés; 

S. Grjljj a apposé Uns la sociélé 
le droit d'exploiter, p-.ndanl 'sa duré -, 
i" son brevet d'imprimeur el loul le 
mrg i î ^'exploitation de son atelier 
d'imprimaar iiiliograpb.:, établi «nié 
rieur, n, lit rue d'Iéna, r. B, eslime 
6 ,i;si r-*i> s 50ccnlrmes, eiï» i .oto fr. 
déjt verses i: r.s la cr.isic social-. 

M. S hv> er/'é a apporté t" loiil son 
matériel JeVrayeUr sur pierre êitîii é 

3,^15 rrancsoo centimes: el a» 1,000 
frar.es déjà vergés dans la caisse 
oiale. i 

Avec convention qu'eji cas de b£60ip 
le rot.ds social sr'rail augmenté d'une 
•otmnfo de io,i-oo francs, 3 verser par 
moilié par les dt ux associés. 

Pour exlraii. , 

l'i.eciiART. (9 :30) 

Suivant a le rtçu par il' Aroapl 
Vilal-Dumas el sr n collègue, notaires 
à Paris, le 20 octobre isrs, euregis 
iré : 

Va» société en nom collée. if a é>é 
rorinJe, ayant pour objet la coœmctco 
ûe oi dillaiioir, 

EnreH. J.:an BUISSON, n^gocianl, 
demeuraut à Paris, rue des Cn^-Dia-
mr-ns, 1:1; 

Et .M. Jean-Baplistc-Cliailemagite 
PATTE, négociaut, demeurant à Paris, 
r*:è:iî -s ru-j t t numOro. 

La durée de la sociélé est de setite 
ans trois mois, du i«' octobre lsiS, 
qai finiront le l? T janvier ivôv. 

Le siège de la société esl à Paris, rue 
dts Cinq-Diamans, 16; 

Elis exist'-ra sous la raison Jean 
ilUl.-iSOX el PATTE. 

Lv signaïur 'desengagemens sociaux 
..'evra avoir liou par les deux associés 
pour être valable. 

Néanmoins, s'il ue s'agit que de l'ac-
q- il des t'acitires eu endoisemens de 
billets, la signature d'un s.-ul des asso-
ciés suffira, et celte eigiia'uresera Jean 
Buisson et Palfe. 

Pour extrait. 

IICMAS. (9731) 

ÏRIBF5AL DE COIMfiRGB. 

LlyLlllATIONS JUDICIAIRES. 

.Décrcl du 21 aoûl 1848). 

SYNDICATS. 

Sont im'îtés a se, rendre au Tribunal 

de. commerce de l'aris, salle, des assern 

blé. s des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur DELAPORTE ( Frédéric-
I.orris), md de fournitures d'horloge-

rie.rue Sl-llonoïé, I5S, le 4 novem-
bre à 2 heures [X" -9 du gr.]; 

Du sieur I.AUOXTA (Jean), fondeur, 
rue des Gravilli- rs, 04, le 4 novembre 
à 12 heures fX" su du gr.]; 

Du sieur MOIUZE aîné (Toussaint), 
fab. de sanls,rue des Mauvaises-Paro-
les, 12, le t novembra à 12 heurts [N° 

88 du gr.]; 

Du sieur SCr.LLES (Augusle), md de 
comestibles, rue Beaurepaire, 10, le 4 
novembro à 9 heures tX" 91 du gr.]; 

Du sieur SCL'DIER Joseph St-Cyr), 
bijoutier, rue Si-Denis, 183, le 4 no-
vembre à S heures [Si» 95 du gr.]; 

Pour as ister à l assemblée dans la~ 

/fuelle M le juge -commissaire doit les 

consulu r.lant sur la composition de Ce-

lât des créaticiers présumés que suf lu 

nomination de noue, aux syndics. 

NOTA . .Les tiers- porteurs d'ell'els ou 
d'endossement rréuni pas connus sonl 
priés de remellre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembeesl subséquentes. 

PRODUCTION DE TURKS. 

SIM. les créanciers du sieur MARIE 
(Adolphe), négociant en soieries, rue 
des Fossés - Montmartre , n. 8, sonl 
invités â produire leurs titres de 
créances , avec un bordereau , sur 
papier limbré, indicatif des sommes 
a réclamer dans un délai de vingi 
jours, à dalt-f (Se ce jour, eolre les 
maius de M. Mai.let,r des Jeûneurs, 40, 
syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérilical ou et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 13 du gr.J; 

Mesiieurs les créanciers des dame 
C1IAMBOX et siour HAYE, tenant hôtel 
garni, rue Neuve-des- Capucines, 3, 
sont invités à produire leurs litres 
de créances avec un bordereau, sur 
papier limbré, indicatif des sommes à 
reclamer dans un délai de 20 jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Ilerou, faubourg Poissonnière, 
n. 14, syndic, pour, en coidorm:-
lede 1 art. 49 j du Code de comme: ce, 
être procédé à h vérification et admis-
sion des créances, qui commencera 
immédiatement après l'cxpiraliou de 
ce délai [N° 28 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ineités à st rendre au Tribunal 

de commerce dt Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOREL (Pascal), md de 
lingerie, rue de la Révolution, 24, le 4 
novembre i 9 heures [N° 8369 du gr.]; 

Pour assister à rassemblée dans la-

quille M. le ju%e-commissaire doit le; 

consulter, tant sur la composition île l'é 

ta / des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-pe-rteurs d'effets ou 
endosseniens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur PETIT, 
distillateur, rue Caiilon, 9, sont invi-
les a se rendre le 4 novembre i 9 heu-
res précises, au palais du Tribunal de 
commerce, sail» des assemblées des 
faillites, el à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur ia nomination de nou-
veaux syndics. 

Les liers-porteurs d'effets ou d'en-
dossemens du failli n'élanl pas connu» 
sont priés de remettre au greffa leurs 
adresses, afin d'élre convoqués pour 
les assemblées subséquentes [N u 7717 
du gr.] ; 

CONCORDATS. 

Du sieur OLLIYIKR<clément), tenanl 
maison de santé, rue des Batailles, 5, 
le 4 novembre à 9 heures [N° 8337 du 
gr.]; 

Du sieur TESSIER (Charles), md de 
fontes, rue Montmartre, 180, le 4 no-
vembre à 9 heures IN» 8407 du gr.]; . 

Du sieur LECOKUH (Pierre-Victor) 
limonadier, rue Mouffetard, ltio, le 4 

Enregistré à Paris, le 

Revu un franc dix centimes , 

novembre à 2 heures [N« 8304 du gr.]; 

Des sieurs BEAUSANG et VIGINET 
mds de nouveautés, rue de la Paix, 1 3, 

le 4 novembre â 2 heures [N» 7vi9 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la fail'iteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

e:, dans ce dernier cas, être im,itédia'.e-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur I)AVID-
MASS0N (Jean-Baptiste), limonadier, 
rue Richelieu, n. 26, sont invités à 
se rendre, le 3 novembre à ri b. ng 
très précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle de» assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 de (a loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de. leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité dufailli[N° 7937 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de laSoine, du 19 septembre 1848, le-
quel ordonne la jonctiou des deux li-
quidations judiciaires des sieurs BFR-
GERAT el LETF.LHElt, fabricants de 
produits chimiques, rue de la Vieille-
Monnaie, 9, pour être instruites par M. 

Halphen, juge-commissaire, et p»r les 
sieurs Sergent, rue Pinon, 10, et lluil-

fard, rue de la Vauuerie, 33, syndics, 
sur les mêmes erremens, à partir de la 
verilicaliun des créances [N« î et 4 du 

ASSEMBLEES DU 31 OCTOBRE 1S48. 

DIX HEURES t |2 ! iX'icolas frères dits 
Gabriel, eut. de bâlimens, synd. — 
Decoster ot C», mécaniciens, vérif. — 
Blanc, chupelier, id. — liuchaussoy, 
grainetier, clùl. — Aubé et Leguey, 
mis de châles, conc. — Gouîllon, 
eOrjMSllor, id.-YVidekind et c«, lab. 
(V papiers peints, redd. de comptes. 
— A'ibè, Leguey et C', mds de châ-
les, id. 

MIDI : L'tz, cordonnier, vérif. — Soli-
tiage, md d'r.bjcls d'arts, id. — Bon-
neau, bonlatig. r, dut. — Filleul et 
Pau-.pin, nid, de nouveautés, id. — 
D ie Preron, teu. hôlelmaublé, redd. 
de comptes, 

OEL'X HEURES : Besson, grainetier, 
syni. — Grtihard liU, uég en vins, 
iu - Guiilemin, md do bois, clôt. 
Villard et iVmtrn», llmonaliers, conc. 

TROIS HEURES : Phil ppe el Rouge de 
Mag'ietonue (le journal le Portefeuil-
le), vérif. — Chabiut, fab. d'eau for-
te, clol. 

Du 21 octobre 18 48 : Séparation de biens 
entre Maris-Anloinette DE PIERRES 
et Loui* Ado'phe DU PIERRES, a 
Paris, rue Nolre-Dame-d--Crâce, 2. 

— Mdouflet, avoué." 

ksi. Du 21 octobre 1848 • i-

biens entre Masth c
 A

°
 lor

i,ir.^ 

NEetPaul-AiiêU*»;^^.^, 

à paris, rue de* ' '
 y0C

? 
M. _ Ernest Moreau, ̂ , 

Du 21 octobre ° 
ldens entre CâllieriW J ,,,.. 

Antoine BEXASsY, n 
raub.-St-AntoiW. e«-

reau,
 avol

^__^^
===

ï-^ 

et 

)I.6 ' ; 'i 
Du

 27 octobre 184^' 

,,,-r 93 ans, rue Monm '
 f

. 

.Nouvelle, 8. — 
Pavée-St-Sauveur, 3

A
 , . . 

des Ails, -to-,,
Cnf

™
r
 49. ' J j. 71 ans, rue d Enfer, p^tfi. 

,ier,rueduJardi» . 

!>„ 28 octobre.--» „. !-• -

ruedeChaillol,^
 t

.
Th
o^

if(J
r> 

ans, rue te> l '"£ rue l%,ït 

8
 _ M. Prévost, »» ,

ier
.s- -,i 

raranne, !'---^,,. h^\
e

:: 
rue Jacob, H . - ï 

ans, rue st-J>«9»^, 

Octobre 1848, F. 
IMPRIMEKIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE -DES-MATHURLNS , 18. 

Pour légalisation de l a 

le Maire du i"." 
rond'**"11 


